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JUSTICE CIVILE 

COUR ROYALE DE NANCY (l"«hambre). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Moreau, premier président. — Au-

dience du 10 décembre 1842. 

COMPTE COURANT. — EFFETS DE COMMERCE. — CRÉDIT 

CONDITIONNEL. — FAILLITE. 

Les effets de commerce transmis par endossemens valeur en 
compte, et en compte courant, ne sont portés au crédit de 
celui qui les fournit que provisoirement et sauf encaisse-
ment. Si celui-ci tombe en faillite avani l'échéance, ceux de 
ces effets qui n'ont pas été payés par les souscripteurs 
doivent être rayés du crédit du failli, à raison de l'inexé-
cution de la condition sous laquelle ils y ont été portés. Ce 
n'est là ni une compensation ni un paiement. 

Ce point important de droit commercial a été diverse-

ment résolu : affirmativement par M. Pardessus, t. 2, 

n°s 475, 476; t. 4, nos 1218 à 1221 ; par un arrêt de la 

Cour de cassation du 20 décembre 1837 (Sirey, 1838. 1. 

46), et par un jugement du Tribunal de commerce de 

la Seine du 22 septembre 1841 ( Gazette des Tribunaux 

du 6 octobre 1841).—Négativement par arrêts de la Cour 

de cassation du 9 janvier 1838 (Sirey, 1838. 1. 5 18), 

et de la Cour de Rouen du 13 décembre 1841 (Sirey, 

1842. 2. 56). 

La Cour royale de Nancy vient de juger cette même 

question affirmativement par un arrêt du 10 décembre 

1842, dont les motifs font suffisamment connaître les 

faits qui ont donné lieu au procès dans lequel cette déci-

sion a été rendue. Voici en quels termes cet arrêt est 

conçu : 

« Considérant, en fait, qu'il résulte des documens de la 
cause, de la correspondance et des qualités du jugement dont 
est appel, qu'il s'était établi entre D... père, ancien receveur-
général à E..., se livrant dans cette ville à des opérations de 
commerce et de banque, et son fils Ernest D..., receveur-gé-
néral des finances du département des V..., des relations de 
banque qui consistaient dans la remise respective qu'ils se fai-
saient de valeurs et d'effets de commerce, et que ces relations 
étaient constatées chez l'un et chez l'autre par un compte 
courant ; 

» Que dans l'intervalle du 16 août au 16 novembre 1840, il 
a été remis à Ernest D..., par D... père, des valeurs de son 
portefeuille pour une somme d'euviron 600,000 francs, no-
tamment en effets sur Paris, à plusieurs signatures passées à 
l'ordre d'Ernest D..., par un endossement de son père, causé 
valeur en compte ; 

» Que ces effets, dont Ernest D... accusait réception à son 
père en ajoutant : Vous avez crédité de ces sommes, ont, en 
effet, été portés successivement et à la date de l'endossement, 
au débit du compte d'Ernest D..., et au crédit du compte de 
D... père ; 

> Que la plus grande partie de ces effets, arrivés à échéance 
postérieurement au 10 novembre 1840, époque delà faillite 
de D... père, n'ont pas été payés par les souscripteurs et sont 
revenus entre les mains d'Ernest D...; 

» Que s'agissant aujourd'hui de régler définitivement la si-
tuation et le compte respectif de la faillite D... père et de la 
succession d'Ernest D..., décédé, tes syndics de la faillite pré-
tendent maintenir au crédit de D... père le montant desdits ef-
fets, et se constituer ainsi créanciers de la succession d'Ernest 
D... du reliquat actit et nominal du compte courant montant 
à environ 258,000 fr., que cette succession verserait dans la 
caisse delà masse, sauf à ladite succession, en vertu du re 
cours de garantie qui lui appartient contre D... père, en sa 
qualité d'endosseur desdits effets, avenir, pour le montant 
des mêmes effets, prendre les dividendes y afférant dans 
faillite D... père ; que la succession Ernest D... repousse cette 
prétention, et demande, au contraire, que le montant desdits 
effets non payés soit retranché du compte de D... père, et que, 
par suite, le débit d'Ernest D... chez son père soit déchargé 
d'autant ; 

» Sur ces prétentions respectives, qui, abstraction faite du 
chiffre sur lequel les parties se régleront ultérieurement, sont 
en principe, l'unique objet du procès ; 

» Considérant, en droit, que dans les relations entre ban 
quiers qui consistent dans des remises respectives de valeurs 
établies et constatées par un compte-courant, les remises d 'ef-
fets de portefeuille et négociables ne sont, d'après les usages 
du comme c;, passées au crédit de celui qui les fournit et au 
débit de celui qui tes reçoit, que provisoirement et sous la 
condition que ces effets seront encaissés à l'échéance ; que 
cette condition, qui s'exprime quelquefois dans les accusés de 
réception par les mots sauf encaissement, mais qui souvent 
aussi, pour ne pas blesser la juste susceptibilité des auteurs 
des remises, ea passée sous silence, n'en doit pas moins, d'a-
près les usages du commerce, et l'article 1100 du Code civil, 
poitant que l'on doit, dans l'interprétation des conventions, 
suppléer les clauses qui sont d'usage, quoiqu'elles n'y soient 
pas exprimées, n'en doit pas moins recevoir son application ; 
qu'encore biea que, par la mention dans l'endossement de 
«...père, au profit d'Ernest D..., valeur en compte, la pro-

ïin effets ains ' endossés ait été, aux termes des articles 
*10, 150, 157 et 158 du Code de commerce, transmise à Er-
i.est D... cette transmission ne s'est opérée que sous la condi-

n
°

n
 Précitée, c'est-à-dire, que les effets n'étant pas payés, Er-

cou aurait le droit non seulement d'en poursuivre le re-
„ Vrenient contre les divers obligés, mais encore d'en déchar-
,L„.

SON c°mpte chez son père pour la partie qu'il ne lui serait 
Pas possible de recouvrer; 

Considérant que, d'après ces principes, ce n'est pas à fins 

tion faillissant, cette inscription s'anéantit dans son principe, 
et que, par suite, la succession d'Ernest D... peut exiger le re- . 
tranchement desdits effets du compte courant contre Ja faillite 
de D... père, comme elle le pourrait contre D... père lui-mê-
me, s'il existait encore dans l'intégrité de ses droits et de ses 
biens ; 

» Considérant, qu'adopter le système des syndics delà fail-

lite D... père, ce serait apporter les entraves les plus gênantes 
dans les négociations entre banquiers, et, par la position pé-
rilleuse dans laquelle seraient placés ceux qui recevraient de 
leurs correspondans des remises d'effe'ts négociables, rendre à 
peu près impossible ces sortes de négociations, indispensables 
cependant aux^grandes et importantes relations de commerce ; 

» Attendu surabondamment, qu'il résulte de la correspon-
dance, notamment d'une lettre d'Ernest D... à D... père, du 16 
août 1840, visée pour timbre, et enregistrée à E..., le 6 juillet 
1842, et aussi du compte-courant, que D... père, pour les ef-
fets de commerce passés par lui à l'ordre d'Ernest D..., valeur 
en comp'e, et que celui-ci adressait au Trésor, prenait part 
dans la commission allouée par le Trésor sur ceux de ces effets 
payables à Paris ; qu'il résulte de là que D... père suivait 
ces effets et retirait un bénéfice sur feur endossement, même 
après qu'ils étaient sortis de ses mains ; nouveau motif par-
ticulier à la cause, de considérer la remise desdits effets 
comme n'ayant été faite par D... père, à Ernest D..., que 
sous la condition du recouvrement effectif, et d'ordonner le 
retranchement du crédit de D... père du montant des effets 
non payés; 

t Par ces motifs; 

» La Cour met l'appellation et ce dont est appel au néant; 
émendant, ordonne que le compte courant d'Ernest D..., chez 
D... père sera déchargé de toutes les sommes provenant d'ef-
fets de commerce passés à son ordre par celui-ci, valeur en 
compte, et portés audit compte courant, que la succession 
d'Ernest D... justifiera n'avoir pas été, malgré les diligences à 
ce nécessaires, payés en tout ou en partie, sauf à rétablir ul-
térieurement audit compte, au fur et à mes»re des rentrées, 
'es sommes que ladite succession pourra recevoir des débi-
teurs, endosseurs ou cautions des mêmes effets, etc., etc. » 

compensation ou de paiement que la succession Ernest D... 
fo°n| 0atre la faillite D..., mais qu'avec raison et justice elle 

nue
 sa

 demande sur réexécution de la condition essentielle 
"actiee par Ernest D... à la réception de sa part des effets de 
mmerce dont il s'agit, et à l'inscription desdits effets au cré-

savn' 1 p0re dans le compte courant existant entre eux, à 
»«vuir ie paiement effectif des mêmes effets ; que cette condi-

TR1BUNAL CIVIL DE LA SEINE ( 1". chambre ). 

( Présidence de M. Thomassy. ) 

ANNULATION D' ACTES SURPRIS A UN PRODIGUE A L'AIDE DE MA-

NOEUVRES FRAUDULEUSES. — M. LE COMTE DE CHABRILLANT. 

Le jugement que nous rapportons , et qui a été rendu 

aujourd'hui après trois audiences consacrées aux plai-

doiries des avocats et au réquisitoire du ministère public, 

contient de sévères enseignemens qui s'adressent à cette 

classe dangereuse d'industriels toujours prêts à tirer 

profit des passions de la jeunesse et à exploiter son in-

expérience et ses besoins. 

A l'audience du 22 décembre dernier, Me Baroche, 

avocat de M. le comte de Chabrillant, père et conseil ju-

diciaire de M. Lionel de Chabrillant, ancien attaché à 

l'ambassade de Danemarck, fait connaître les faits sui-

vans qui ont donné lieu au procès actuel. 

M. Lionel de Chabrillant s'était abandonné avec trop 

de facilité à ses goûts pour les plaisirs, et les dépenses 

auxquelles il s'était trouvé entraîné n'avaient pas tou-

joui s été en rapport avec l'état de sa fortune. Il n'avait 

que vingt-deux ans au mois de novembre 1841, et déjà 

le capital qu'il avait reçu de la succession de sa mère 

était complètement absorbé. Il avait même à combler un 

passif considérable, car il devait à ses marchands de 

chevaux de Paris 13,700 fr.: au chemisier Longueville, 

1,335 fr.
;
 au bijoutier, 10,839 fr.; au sellier, 6,368 fr.; 

au tapissier, 4,200 fr.;au tailleur enfin 7,806 fr., c'est-à-

pire en tout plus de 40,000 fr. de dettes, sans compter 

40,000 fr. qu'il devait en Danemarck et une foule d'au-

tres dettes qu'il semait partout sur son passage. 

Il était donc bien loin d'avoir de l'argent comptant. 

Le reste de sa fortune n'était pas à sa disposition, à rai-

son des droits que son père y avait par indivision. 

C'est cette position qui tenta un sieur Bescherelles, an-

cien notaire de la famille ; il pensa qu'il lui serait facile 

d'acheter à un prix avantageux les droits indivis de M. 

de Chabrillant fils dans la succession de sa mère , et, ne 

voulant pas cependant figurer en nom dans cet acte, il y 

fit intervenir un M. Trannoy, agent d'affaires. Celui-ci 

n'alla pas directement à M. Lionel de Chabrillant ; il lui 

dépêcha deux autres agens d'affaires, les sieurs Guyot et 

Dangilliers, qui proposèrent à ce jeune homme de 22 

ans, placé entre les exigences de son goût pour les plai 

sirs et l'insuffisance de ses moyens pour les satisfaire , 

l'échange- d'un terrain possédé par M. Trannoy dans la 

rue de Ménilmontant , d'un revenu de 1,500 fr. , contre 

ses droits dans la succession de sa mère. 

M. -Lionel de Chabrillant, malgré ses besoins d'argent, 

hésitait à accepter ces dures conditions, lorsque MM 

Trannoy et autres imaginèrent une combinaison qui de-

vait mettre fin à ses hésitations. Ils savaient combien il 

était pressé de jouir et de réaliser les restes de sa fortune: 

en conséquence, M. Trannoy lui proposa de lui prêter 

100,000 francs. Cette somme, remboursable seulement 

dans dix ans, devait lui être payée en quatre parties, 

30,000 francs au moment de l'échange, et le surplus en 

1841, 1842 et 1843. De plus, M. Lionel ne devait avoir 

jusqu'en 1847 aucune espèce d'intérêts à payer. Jusqu'à 

cette époque, la capitalisation des intérêts devait avoir 

lieu. 

Ces conditions ne devaient-elles pas éblouir M. de 

Chabrillant? 30,000 francs comptant! Toutes ses irréso-

lutions disparurent, et l'affaire de l'échange proposé par 
M. Trannoy fut conclue. 

Quatre actes furent rédigés, l'un pour attribuer cer-

tains de ces droits successifs à M. Trannoy; le second, 

pour attribuer d'autres droits à Mme Trannoy, le troi-

sième, pour le prêt de 100,000 francs, et le quatrième, 

pour constater que M. Lionel avait parfaite connaissance 

que le terrain qu'on lui cédait n'était loué que l
5
50O fr., 

bien qu'on portât dans l'acte d'échange ce revenu à 3,000 

francs. 

M* Baroche insiste vivement sur chacune de ces cir-

constances, et montre comment à chaque pas la fraude 

et le dol des sieur et dame Trannoy apparaissent; avec la 

dernière évidence. 

Passant ensuite à la question de savoir si M. Lionel de 

Chabrillant a profilé des sommes que Trannoy était cen-

sé lui prêter, M e Baroche fait connaître que, sur les 

18,000 francs payés, on a retenu«10,000 francs pour le 

coût des actes, et 6,000 francs pour les sieurs Guyot et 

Dangilliers, sous le prétexte qu'ils ont été conseils de M. 

Lfcnel. 

Tout était terminé, et M. Bascherelles reparut alors 

sur la scène; il alla trouver M. de Chabrillant, lui montra 

les transports consentis par son fils, en vertu du contrat 

d'échange, et obtint l'acceptation du père en le menaçant 

de lui signifier ces transports. 

L'avocat rend compte ensuite des nombreuses difficul-

tés que Trannoy et consorts opposèrent à M. de Chabril-

lant fils quand il voulut toucher l'argent qu'on lui avait 

promis de lui prêter, et en vue duquel il avait souscrit 

le contrat d'échange dont il vient d'être parlé. Il s'aper-

çut qu'il était dupe des manœuvres frauduleuses de ces 

industriels, et il forma la demande en nullité sur laquelle 

le Tribunal a à statuer. C'est pendant le cours de cette 

instance que M. de Chabrillant père, nommé, le 16 fé-

vrier 1841, conseil judiciaire de son fils, intervint au pro-

cès pour appuyer la demande en nullité formée par son 

fils. 

A l'appui de cette demande, M9 Baroche invoque le 

caractère évidemment frauduleux des faits qu'il a signa-

lés et qui ont précédé, accompagné ou suivi la signature 

des actes attaqués. Il signale à l'indignation du Tribunal 

les agens d'affaires qui ont prêté leur concours à ces 

coupables manœuvres, et termine en établissant le pré-

judice quelVI. de Chabrillant a éprouvé. 

« On a abusé de sa confiance, dit Me Baroche; on a 

indignement exploité ses besoins pour le jeter dans les 

plus désastreuses combinaisons de l'usure. Aujourd'hui 

qu'il est mieux éclairé sur ses intérêts, il vient, guidé 

par les conseils de son père, solliciter l'intervention de 

la justice pour briser les liens illicites dont on a pris soin 

de l'enlacer. » 

A l'audience du 29 décembre, M* Marie, avocat des 

sieur et dame Trannoy, a soutenu qu'en fait M. de Cha-

brillant n'avait éprouvé aucune lésion, aucun préjudice ; 

que les sommes qu'il avait empruntées lui avaient été 

versées ; qu'elles ont servi à satisfaire ses besoins per-

sonnels. En droit, l'avocat soutient que sa capacité per-

sonnelle était suffisante pour le protéger contre la 

fraude, si on avait voulu l'employer ; que, d'ailleurs, il 

avait pris soin de s'entourer de conseils, par les lumiè-

res desquels il a agi; que ce n'est donc pas un incapable 

qui puisse appeler la loi à son aide pour lui restituer au-

tre chose que des actes dont il a connu toute l'étendue 

et toute la portée. 

Enfin, à l'audience d'aujourd'hui, après avoir entendu 

les conclusions de M. l'avocat du Roi Meynard de Franc, 

qui a vivement demandé l'annulation des actes attaqués 

comme étant entachés de dol et de fraude, le Tribunal a 

rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
» Attendu que le dol est une cause de nullité des conven-

tions quand les manœuvres pratiquées par l'une des parties 
sont telles que, sans ces manœuvres, l'autre partie n'aurait 
point contracté ; 

» Attendu qu'il est constant pour le Tribunal que, par suite 
des actes d'échange et de transport dont il s'agit, il y a eu 
une lésion considérable pour Lionel de Chabrillant, préjudice 
qu'il n'est pas nécessaire de préciser; 

» Qu'il est constant que Trannoy connaissait 1° la prodigalité 
et le besoin d'argent de Lionel de Chabritiant; 2° que Guyot 
et Dangilliers, agens d'affaires, ont agi dans l'intérêt de Tran-
noy, agent d'affaires, bien qu'ils aient été payés pour fe 
compte de Lionel, qu'ils étaient censés diriger dans les opéra-
tions d'échange ; 5» qu'à l'aide de la promesse du prêt de 
100,000 francs, à échéances échelonnées et rapprochées, Tran-
noy a enlevé toute liberté de consentement du prodigue Lio-
nel, qui déduisait les sommes à toucher et la dispense pen-
dant longues années de payer des intérêts ; 4° que, dès la si-
gnature des actes, et par suite de leur division et de l'inter-
vention de la dame Trannoy ou de tout autre agent d'affai-
res survenu en effet postérieurement, Trannoy avait tes moyens 
certains d'arrêter le versement du prêt, ce qu'il a fait en réa-
lité ; 5° qu'il est constant enfin pour le Tribunal que Lio-
nef de Chabrillant a été amené à donner des quittances de 
sommes doubles de celles par lui reçues, et à supporter des 
frais qui devaient être à la charge de Trannoy ; 

» Attendu, dans cet état, qu'il y a preuve acquise de trames 
habilement ourdies par Trannoy, contreLionel de Chabrillant, 
lequel, sans ces manœuvres, n'aurait évidemment pas signé 
les actes d'échange et de transport dont s'agit au procès. ; 

» Reçoit Chabrillant père intervenant; et statuant à l'égard 
de toutes les parties, 

» Déclare nuls et de nul effet les actes d'échange et de trans-
port du 4 novembre, ainsi que les significations, actes d'exé-
cution, et mentions de transcription faites à la diligence de 
Trannoy; 

» Dit et ordonne que l'acte sous-seing privé du 4 novembre 
1 841 , et relatif au prêt de 100,000 francs, sera enregistré avec 
le présent jugement ; 

» Remet les parties au "î état où elles étaient avant les 
actes annulés ; ' ' 

» Dit et ordonne néanmoins que de Chabrillant ne sera te 
nuque de rembourser 12,000 fr. à Trannoy, les 6,000 fr 
payés à Guyot et Dangilliers restant à la charge de Trannoy : 

» Dit que ce dernier ne pourra exercer aucune répétition au 
sujet des frais d'actes annulés : 

» Le condamne, en outre, à tous les dépens. » 

TRIBUNAL CIVIL D'ORLÉANS. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. de Cambcfort. — Audience du 

26 décembre 1842. 

VENTE D'OFFICE MINISTÉRIEL. — PRIVILEGE. — TIUITÉ SE 

CRET. — TRANSPORT. — SAISIE-ARRÊT. 

Le vjsndeur d'un office a-t-il privilège sur le prix de cet office ? 
(Oui.) 

Ce privilège peut-il être exercé sur la partie duprix irans 
portée à un tiers par un transport de bonne foi, et signifié 
avant que le vendeur de l'office ait formé opposition? (Non 

La stipulation d'un supplément de prix d'un office, en dehors 
de celuiporté au contrat ostensiblej est-elle nulle? (Oui, 

Les sommes payées à-compte peuvent-elles être imputées sur 

le supplément de prix, ou ne doivent-elles pas élrenécessai-
rement imputées sur leprix o/ficiellemeni déclaré ? (Itésolû 
dans ce dernier sens.) 

Des créanciers opposons, dont les oppositions sont antérieures 
à la signification d'un transport, peuvent-ils prétendre un 

droit quelconque sur la somme transportée, lorsque le 
tiers-saisi était, au moment de la signification du trans-

port, détenteur d'une somme égale au montant de cell
e 

transportée et de celles formant les causes des saisies-ar-
rêts antérieures à la signification du transport ? (Non.) 

Toutes ces questions (dont nous avons , dans notre 

dernier numéro , fait connaître sommairement la solu-

tion), ont de l'importance. Les premières intéressent à 

un haut degré les officiers ministériels. 

La question relative au privilège n'est plus douteuse 

en présence de la jurisprudence bien constante des Cours 

royales et de la Cour de cassation. (Voir notamment ar-

rêts Orléans, 12 mai 1829; Paris, 11 décembre 1834 ; 12 

mai 1835; 8 juin 1836; Colmar, 12 mars 1838; Cour de 

cassation du 16 février 1831. 

Mais la seconde solution est importante , à raison de 

l'interprétation qu'elle donne de ces mots de l'art. 2102 

du Code civil : « Si les effets mobiliers non payés sont 

encore en la possession du débiteur. » ■ 

La jurisprudence est également bien fixée pour frap-

per de nullité, comme contraires à l'ordre pub'ic, les 

stipulations de supplément de prix ajouté à celui porté 

dans l'acte de cession d'un office. (Voir arrêts de Paris, 

du 11 novembre 1839; 31 janvier et 15 février 1840; 

Rennes, 29 décembre 1839 ; Rouen, 23 décembre 1840. 

(Voir Gazette des Tribunaux des 1 er et 16 février 1840.) 

L'arrêt du 15 février 1840 juge en outre , comme le ju-

gement que nous recueillons , que les à-comptes payés 

par le successeur sont imputables sur le prix officielle-

ment déclaré de la charge , et non sur le prix du traité 

secret. 

Quant à la question relative 1° à la concurrence entre 

les créanciers nantis d'un transport et les créanciers dont 

les saisies- arrêts sont antérieures à la signification de ce 

transport; 2° à l'effet de ces saisies-arrêts sur les oppo-

sitions postérieures à la signification du transport , c'est 

une de celles sur lesquelles la jurisprudence et les au-

teurs sont le plus divisés. Cependant il paraît mainte-

nant reconnu en principe que la saisie-arrêt ne frappe 

d'indisponibilité la créance saisie- arrêtée que jusqu'à 

concurrence de la somme pour laquelle elle est formée , 

et que dès-lors le débiteur saisi peut transporter l'excé-

dant de cette somme. Comme aussi que les opposans an-

térieurs au transport ne peuvent exclure les opposans 

postérieurs du partage par contribution de la somme ar-

rêtée. (Paris, 12 mars 1839.) 

La décision que nous rapportons a été rendue dans les 

circonstances suivantes : 
Le sieur Lottin, greffier en chef de la Cour royale d'Orléans, 

a vendu sa charge au sieur Bimbenet. lia transporté immé-
diatement au sieur Moreau-Amy, pour sûreté d'un prêt anté-
rieur, une partie du prix de la vente. Ce transport ne fut si-
gnifié que ie 16 mars 1840; mais dès fe 15 et le 14 des oppo-
sitions étaient survenues entre les mains du sieur Bimbenet 

e sieur Lottin. D'autres oppositions suivirent de près la 
signification du transport. Une contribution fut ouverte. Alors 
se présenta le sieur Bardou, prédécesseur de Lottin, et qui, 
prétendant n'avoir reçu sur le prix de la vente qu'il lui avait 
faite de la charge de greffier moyennant 75,000 francs, qu'une 
somme de 55,000 francs, réclama sa coflocation par privilège 
pour la somme de 40,000 francs. Il est utile de faire remar-
quer que le prix ostensible du traité consenti par Bardou à 
Lottin n'était que de 65,000 francs, et que ce prix n'avait été 
porté à 75,000 francs que par un traité secret. 

C'est en cet état qu'il s'agissait de régler les rapports de Bar-
dou vis à-vis des créanciers; ceux deMoreau-Amy au regard 
des opposans antérieurs à la signification de son transport; 
enfin les rapports respectifs des créanciers opposans, tant an-
térieurs que postérieurs à cette signification. 

Voici le jugement rendu (plaidant M' 5 Legier, Johan-

net, Boscheron- Desportes , Robert deMassy, Greffier, 

avocats, Duchemin avoué; conclusions de M. Hyver, pro-

cureur du Roi) : 

En ce qui touche la question de savoir si Bardou a un 
privilège de vendeur ; 

» Considérant qu'il faut d'abord examiner la nature du 
contrat intervenu entre les parties ; 

» Qu'en vain on ne voudrait voir dans l'article 91 de la loi 
du 28 avril 1816 qu'une simple tolérance accordée par le lé-
gislateur aux titulaires d'office de présenter un successeur, et 
qui ne formerait entre ceux-ci et leurs cédans que le Contrat 
innomô : do ut facias, dont l'inexécution ne pourrait don-
ner lieu qu'à une action en dommages-intérêts; 

» Qu'on ne saurait contester aux officiers publics la faculté 
de donner leur démission, et de présenter un successeur en 
obligeant ce dernier à fournir un prix ; 

» Que ce prix, représentatif de la démission et de la pré-
sentation, est licite, aux termes de la loi précitée; 

» Qu'il en faut conclure qu'il y a cession d'un droit ou 
d'une chose incorporelle qui devient la matière d'un contrat, 
et que sa cession, moyennant un prix, lui donne tous les ca-
ractères de celui de vente; 

» Que cette interprétation, conforme à la jurisprudence, 
acquiert plus de force en présence des articles 6 et 7 de la 
loi des finances du 25 juin 1841, qui frappe d'un droit pro-
portionnel de 2 pour 100 le prix exprimé dans t'acte de ces-
sion, ce qui prouve que le législateur admet le contrat de ces-
sion d'office comme un contrat de vente de meubles, et non 
comme un contrat innomé do ut facias, puisque, dans ce 
dernier cas, il ne serait soumis qu'à un droit fixe d'enregis-
trement; 

» Qu'il faut seulement reconnaître des différences graves 
entre la propriété ordinaire et celle des offices, résultant de 
ce qu'elle se lie à des principes d'ordre public; que sa trans-
mission est toujours soumise à la condition suspensive de 
l'agrément du gouvernement, qui, s'il ne peut modifier le 
prix entre les coutractans, a toujours le droit absolu de briser 
le traité en repoussant le candidat; 

» Considérant que l'article 516 du Code civil déclare tous 
les biens meubles ou immeubles; 

i Que le privilège de l'article 2102 s'applique aussi bien 
aux meubles incorporels qu'aux meubles corporels, puisqu'il 
se réfère nécessairement aux articles 520 et 535 du même 
Code; 

» Qu'il n'y a point de motif juste d'excepter de ce privilège 
la cession d'un titre d'officier public, lorsque le prix était in 
bonis du cédant, et lorsque les autres créanciers du cession-
naire sont obligés de reconnaître que sans la transmission de 
l'office le prix à partager ne serait pas dans la fortune du dé-
biteur commun; 

» Qu'il faut induirede ce que le cessionnaire ne peut être 
saisi-exécuté de l'office par le cédant, parce que la propriété 
est soumise à des restrictions dans un intérêt public; 

» Que le privilège ne peut s'exercer que sur le prix de l'of-
fice, mais pourvu que ce prix soit encore dans les mains du 
cessionnaire, ce qui est la condition indispensable de l'arti-

cle 2102, n° 4; 

» Qu'autrement l'exercice du privilège reconnu serait im-
possible; 

» Que d'ailleurs le but principal do l'article 2102, en en» 
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géant que les
1
 meubles fussent encore en la possession du dé-

biteur, a été qu'on ne pût se méprendre sur l'identité du gage, 
et que son prix peut être facilement reconnu quand il n'est pas 
sorti des mains du cessionnaire; 

> Qu'il en résulte que Bardou a un privilège de vendeur sur 
le prix" qui était encore en la possession de Lottin son ces ■ 
sionnaire; 

» En ce qui touche l'exercice du privilège de Bardou à l'as-
pect de Moreau-Amy; 

» Considérant que l'acte du 12 mars 1840, enregistré le len-
demain 15, a tous les caractères d'un acte de transport; 

» Qu'on y voit Lottin céder et transporter avec saisine im-
médiate à Moreau qui l'accepte, une somme de 15,000 fr. ; 

• Que Moreau s'y dessaisit de ses anciens titres contre Lot-
tin et ses père et mère; 

» Que la créance de Moreau est légitime, et qu'elle n'est 
pas même arguée de simulation par Bardou; 

• Que cette portion du prix de l'office n'étant plus, par l'ef-
fet du transport, en la possession de Lottin, condition indis-
pensable de l'article 2102, Bardou n'a pu exercer son privi-
lège sur cette portion du prix, le 9 avril, date delà saisie-ar-
rêt qui a été la première manifestation de sa qualité de créan-
cier, lorsque la signification du transport avait eu lieu le 16 
mars précédent; 

» Qu'il en résulte que le privilège de Bardou ne peut s'exer-
cer au préjudice du transport consenti par Lottin à Moreau-
Amy; . _ * . 

» En ce qui touche la question de savoir si Bardou doit 
subir une diminution par l'imputation sur la somme de 
40,000 francs qui lui reste due, de celle de 10,000 francs 
qu'il a reçue en sus des 65,000 francs, prix porté au contrat 
ostensible; 

» En ce qui touche la fin de non-recevoir, etc.; 
» Au fond ; 

» Considérant que du principe que la propriété des offices 
est soumise à des restrictions dans un intérêt d'ordre public, 
résulte entre autres obligations pour le gouvernement celle 
de surveiller les prix des traités dont l'exagération peut entraî-
ner les conséquences les plus funestes à la société; 

» Que la sincérité dans les traités intéresse donc essentielle-
ment l'ordre public ; 

» Qu'aux termes de l'article 6 du Code civil, on ne peut dé-
roger, par des conventions particulières, aux lois qui intéres-
sent l'ordre public; 

» Qu'en vain on veut prétendre à l'existence de deux titres 
pour la cession de l'office; l'un secret qui a été exécuté, com-
me l'accomplissement d'une obligation naturelle, et sur le-
quel il n'y a plus lieu d'admettre aucune des deux parties à 
en demander l'annulation, puisqu'en admettant un tort, il 
aurait été partagé, et que dès-lors ni l'une ni l'autre des par-
ties ou de leurs ayans-cause ne peuvent inspirer d'intérêt; 

» Et enfin, un second traité public, le seul dont on demande 
aujourd'hui l'exécution ; 

» Qu'il ne faut voir dans ces deux actes qu'une seule et 
même convention entre les mêmes parties et ayant la même 
cause ; que c'est de cette double convention, n'en formant 
qu'une même, que Bardou demande en définitive l'exécution 
aujourd'hui ; 

» Qu'elle était soumise à une condition suspensive qui ne 
s'est réalisée que par l'erreur dans laquelle on a mis le gou-
vernement; 

» Que dès lors l'une des garanties qui intéresse la société a 
été violée ; 

» Que les principes de l'obligation naturelle exécutée ne 
sauraient d'ailleurs recevoir d'application en pareille matière, 
puisqu'autrement on donnerait une prime d'encouragement 
aux dissimulations du prix des offices, et que le gouvernement 
serait impuissant à en arrêter les déplorables effets; 

» Que dès-lors le traité secret entre Lottin et Bardou est nul, 
et n'a pu être ratifié par l'exécution, qui ne saurait protéger 
contre la répétition ; 

» En ce qui concerne le transport de Moreau-Amy à l'as-
pect de Janse, époux Morin, et veuve Poisson, opposans anté-
rieurs à la signification du transport; 

• Considérant que fa saisie-arrêt est une mesure conserva-
toire, mais qui ne frappe d'indisponibilité que les fonds né-
cessaires à désintéresser les opposans, qui en définitive ne 
pouvaient être supposés avoir agi pour des tiers; 

« D'où suit que le saisi conserve la faculté de disposer du 
surplus des deniers excédant les causes de la saisie-arrêt; 

» Qu'autrement il faudrait arriver à cette conséquence que 
la saisie-arrêt pratiquée pour la somme la plus minime, au-
rait pour effet d'empêcher le saisi de disposer de la somme 
la plus considérable sans utilité pour personne, et au grand 
préjudice de tous; 

» Qu'au moment où les oppositions Janse, Morin et autres 
ont été faites sur Lottin, Bimbenet devait à ce dernier une 
somme de 62,000 francs, puisque la saisie-arrêt de Bardou, 
manifestation de l'exercice de son privilège, n'est qu'à la 
date du 9 avril, c'est-à-dire postérieure de près d'un mois au 
transport Moreau ; 

» D'où suit que Lottin pouvait valablement transporter à 
Moreau la somme de 15,000 francs, puisque, pour désinté-
resser les opposans pour un prix de 18,500 francs, il restait 
encore libre à cette époque une somme de 28,500 francs; 

i Qu'en admettant même le privilège de Bardou, mais seu-
lement pour une somme de 50,000 francs, puisqu'il y a lieu 
de sa part à imputer ce qu'il a reçu en vertu du traité secret 
sur ce qui lui reste dû d'après le traité ostensible, Lottin au-
rait encore pu disposer au profit de Moreau de ladite somme 
de 15,000 francs, sans nuire aux opposans, puisque les som-
mes réunies de 18,500 francs pour les opposans, de 50,000 fr. 
pour Bardou et de 15,000 francs pour Moreau, ne formaient 
qu'un lotal de 61,500 francs, et que le tiers-saisi devait 
62,000 francs ; 

» Qu'il s'ensuit que le transport Moreau ne doit subir au-
cune diminution à cause des oppositions antérieures à la si-
gnification, puisque le tiers-saisi avait encore entre les mains 
somme suffisante pour désintéresser les trois premiers oppo-

sans; ' ... 
» Qu'il devient dès lors inutile d'examiner si Moreau n'a 

été saisi que du jour de l'enregistrement ou du jour de la si-
gnification du transport à l'égard des trois premiers créanciers 
opposans; 

» Qu'il s'agit maintenant d'examiner quelle est la position 
des opposans Janse, époux Morin et veuve Poisson, à l'aspect 
des autres opposans postérieurs à la signification du trans-
port; 

» Considérant que la saisie-arrêt n'est qu'une mesure con-
servatoire et ne devient attributive des sommes arrêtées que 
par le jugement qui ordonne au tiers-saisi de vider ses mains 
en celles de l'opposant; 

» Que la saisie-arrêt comme simple mesure conservatoire ne 
peut créer un privilège à la créance de l'opposant par la seule 

vce de l'antériorité de sa date; 

» Que, dans l'espèce, le premier opposant immédiatement 
rès le transport Moreau ne prétend à une collocation préfé-

<ble au dernier en date, et qu'on ne saurait comprendre 
;ourquoi la condition des trois opposans antérieurs à la signi-

fication du transport pourrait être meilleure ; si, d'ailleurs 
comme il a été éiabli ci-dessus lors de ces oppositions, le tiers 
saisi se trouvait encore, malgré le transport, nanti de sommes 
suffisantes à désintéresser les opposans ; 

» Que la préférence des créanciers étant réglée suivant leurs 
privilèges, 

» Et les trois opposans n'excipant d'aucune créance privi-
légiée lorsque leur opposition, quoique antérieure en date, 
ne peut créer un privilège à leur profit, 

» tl y a lieu dès-lors de les admettre en concours égal avec 
tous les autres créanciers chirographaires opposans ou non 
opposaus. 

» En ce qui touche la demande des créanciers chirographai-
res, tendant à être subrogés dans les garanties hypothécaires 
accordées à Bardou , 

» Considérant que Bardou ne s'oppose pas à cette demande, 
et qu'il y a lieu d'en donner acte aux créanciers chirogra-
phairea sans préjudicier aux droits des créanciers hypothé-
caires; 

» Le Tribunal, ouï M. le procureur du Boi en ses conclu-
sions ; 

» Ordonne que le règlement provisoire sera réformé de la 
manière suivante, à savoir : 

> 1° Que Moreau-Amy sera colloqué en premier lieu parmi 
les contes tan s pour la somme entière de 15,000 fr. et accessoi-
res, sans que les trois créanciers opposans Janse, Morin et 
Poisson puissent prélever un marc le franc sur cette somme ; 

■> 9" Oue bardou sera oolloquçj, mais seulement pour la 
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Somme de 30,000 fr. lui restant due sur le traité ostensible 
immédiatement après Moreau-Amy ; 

» 5° Que tous les autres créanciers opposans, à quelque date 
que ce soit, viendront, sans aucune distinction entre eux, au 
marc le franc de leurs créances sur la somme restant après le 
prélèvement des collocations ci-dessus sur la somme déposée à 
la caisse des consignations par Bimbenet ; 

• Donne acte aux créanciers chirographaires de ce que Bar-
dou consent à ce qu'ils soient subrcgés dans les garanties hy-
pothécaires à lui accordées, sans préjudice aux droits hypothé-
caires des créanciers ; , 

• En ce qui touche lea dépens ; 
» Considérant que la contestation relative au traité secret, 

à laquelle ce dernier n'a pas acquiescé, a causé une partie 
notable des dépens ; 

» Que, d'autre part, les contestations faites par tous les op-
posans ont eu pour but et pour résultat de faire rentrer dans 
la masse une somme de 10,000 francs, et que leurs diligences 
profitent à tous ; 

• Le Tribunal ordonne qu'il soit fait masse des dépens, et 
condamne Bardou à en payer personnellement le cinquième, 
non compris ceux faits sur l'instance en interrogatoires sur 
faits et articles qui resteront régulièrement à sa charge ; 

» Ordonne que le surplus des dépens sera couché et em-
ployé en frais privilégiés de contribution. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

Bulletin du 5 janvier. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° de Jacques Boutin, contre un arrêt de la Cour d'assises 
de la Vendée, du 16 décembre 1842, qui le condamne à la peine 
de mort comme coupable du crime d'assassinat sur la per-
sonne de sa femme (Plaidant, M e Bipault) ; — 2° de Jean Po-
marède, contre un arrêt de la Cour d'assises du département 
de l'Hérault, du 7 décembre dernier, qui le condamne à la 
peine de mort, comme coupable d'incendie d'édifices habités 
oïl servant à l'habitation, et de vols qualifiés (Plaidant, M" 
Bipault); — 5° de Victor Vallet dit Délicat, Charles-Louis-
François Mirault et Charles-Louis-François Villetard (Plaidant, 
Me Ripault, contre un arrêt delà Cour d'assises de la Seine, du 
50 octobre dernier, qui condamne les deux premiers à la 
peine de mort, et le troisième à vingt ans de travaux forcés, 
(meurtre volontaire etvol); — 4° de Jean Fournier (Charente), 
deux ans de prison, banqueroute frauduleuse; — 5° d'Elie-
Alexandre-André Damoiseau (Aube), quinze ans de travaux 
forcés, tentative de meurtre; — 6° de François Desse (Seine' 
dix ans de réclusion, faux en écriture de commerce ; — 7° de 
Jean-Joseph Lartigue (Morbihan), cinq ans de réclusion, faux; 
— 8° de Louis Lahaye (Aube), réclusion, coups et blessures ; 
— 9° d'Antoine Tabarié (Aveyron) travaux forcés à perpétuité, 
meurtre ; — 10° de Jeanne Legoff (Morbihan), travaux forcés 
à perpétuité, infanticide ; — 11° de François Crié (Sarthe), 
six ans de travaux forcés, vol avec effraction ; — 12° de Réné 
Lépine, contre un arrêt de la chambre d'accusation delà Cour 
royale d'Orléans, qui le renvoie devant la Cour d'assises, 
comme accusé du crime de banqueroute frauduleuse. 

La Cour a donné acte à l'administration des contributions 
indirectes, du désistement de son pourvoi, contre un arrêt de 
la Cour royale d'Agen, chambre correctionnelle, rendu en fa-
veur du sieur Ducros. 

M. le président : Pourquoi cette somme a-t-elle été at-

tribuée au sieur Noël ? 

Cligny : Parce que Noël devait faire le coup. Or, 

comme il était arrêié, nous avons pensé qu'il était juste 

de lui réserver cette somme pour le soutenir en prison. 

Joanon : J'ai l'honneur de vous affirmer, Messieurs, 

que ce qu'il dit est faux. Ayez seulement la bonté de je-

ter les yeux sur mes antécédens. 

Cligny : Vous n'étiez pas un voleur, mais vous con-

naissiez des voleurs, à qui vous indiquiez des vols 

moyennant partage. Après moi , vous en avez pris bien 

d'autres pour cela. 

On introduit Foub!anc. 

Foublanc, avec solennité : J'ai été condamné pour le 

vol Lerebours. Je ne reconnais que deux coupables, Cli-

gny et moi. Cet homme est étranger à ce fait. 

M. le président : Mais ne vous a-t-il pas donné les ins-

tructions pour le commettre? 

Foublanc: Non. 

M. le président : Qui a commis le vol? 

Foublanc : Je n'en sais rien. Mais ce n'est pas Cligny. 

M. le président : Comment! il l'avoue lui-même ! 

Foublanc : Il se vante. C'est moi qui lui ai donné des 

renseignemens sur la manière dont il a été commis. 

D'ailleurs, il a pu en avoir par bien d'autres moyens... 

M. l'avocat- général Bresson : Vous mentez impudem-

ment à la justice, parce que vous savez que, n'ayant pas 

prêté serment, vous ne pouvez être poursuivi pour faux 

témoignage ! Devant la Cour d'assises qui vous a con-

damné, vous avez confirmé les déclarations de Cligny. 

Foublanc : Erreur; Monsieur ; j'ai généralisé, et non 

particularisé. J'ai tout avoué pour mot et rien pour les 

autres. 

Cligny est rappelé. 

Cligny : Il a confirmé toutes nos révélations. Mais tout 

à l'heure, dans la salle des témoins, quand je lui ai de-

mandé s'il dirait la vérité, il m'a répondu que non. On 

prétend que je n'ai pas fait le vol ! C'est un peu fort. Je 

vais vous citer un fait... 

Foublanc : Allons donc ! M. Lerebours vous a tout 

conté tout à l'heure. D'ailleurs vous avez appris votre 
catéchisme en prison. 

M. l'avocat- général Bresson soutient l'accusation, qui 

est combattue par M e de Coral. 

Déclaré coupable avec circonstance» atténuantes, Joa-

non est condamné à huit années de réclusion sans ex-
position. 

TBIBTJNAUX ÉTRANGERS 

PORTUGAL. 

COUR SUPRÊME DE JUSTICE DE PORTO. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

( Présidence de M. le marquis d'Oliveira. ) 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Chaire t-Durieu.) 

Audience du 5 janvier. 

UN ÉPISODE DE L'AFFAIRE DES 79 VOLEURS. 

La Cour d'assises n'en a pas fini encore avec l'affaire 

des soixante-dix-neuf voleurs. Plusieurs fois déjà , des 

individus compromis par les révélations de Charpentier 

et de Cligny sont venus, depuis les débats de ce procès, 

figurer sur le banc des accusés ,• et toujours les déclara-

tions de ces deux condamnés, si précis dans le récit des 

vols qu'ils racontent avec un froid cynisme, ont été con-
firmées par le verdict du jury. 

Aujourd'hui c'est un vieillard de 55 à 60 ans, dont la 

figure porte un cachet d'honnêteté et même de bonho-

mie , qui vient répondre devant la justice d'un vol com-

mis il y a dix ans par Cligny sur les indications que ce-

lui-ci prétend lui avoir été données par l'accusé. 

En 1832 M. Lerebours, habitant un appartement situé 

au premier étage, rue du Jardinet, 11, sortit de chez lui 

vers une heure de l'après-midi, et laissa sa clé aux 

époux Sommerer, portiers de la maison. A dix heures 

du soir, le nommé Marc, portier d'une maison voisine, 

qui servait de domestique au sieur Lerebours, étant ve-

nu pour faire'du feu chez son maître, s'aperçut que la 

porte était ouverte. Elle ne portait la trace d'aucune ef-

fraction ; mais deux secrétaires brisés étaient couchés à 

terre, et un grand nombre de pesées avaient été faites 

avec un instrument en fer, à l'aide duquel on en avait 

fait sauter les abattans. Le sieur Lerebours, qui rentra 

peu de temps après, reconnot qu'on lui avait volé deux 

billets de banque de 1,000 francs, 340 francs en pièces 

de 5 francs, un effet de 3,000 francs tiré sur le Trésor 

par le receveur-général du Cher, dix-sept couverts, 

quatre cuillères à ragoût, une cuillère à potage, six pe-

tites cuillères à café, une cuillère à sucre et deux cou-

teaux dont les manches étaient en argent. 

Les soupçons ne tardèrent pas à se porter sur le nom-

mé Joanon. Voici pourquoi. Les portiers Sommerer dé-

clarèrent que cet individu, qui venait rarement chez 

eux, y était venu ce jour-là avec le sieur Foublanc, dont 

la femme était sortie avec la femme Sommerer, tandis 

que ces deux individus, restés dans la loge, éloignèrent 

le portier en lui donnant quelques commissions. Tous 

deux furent arrêtés : mais les indices qui les accusaient 

n'ayant pas force suffisante, ils recouvrèrent leur liberté 

par suite d'une ordonnance de rjon-lieu. 

Joanon surtout protestait bicihaut de son innocence; 

il menaça même ceux qui l'avaient accusé d'une plainte 

en dénonciation calomnieuse et d'une demande en dom-

mages-intérêts pour atteinte portée à son honneur. 

La prescription de l'action criminelle allait même 

bientôt lui être acquise, lorsque les révélations de Cli-

gny, au mois d'avril 1841 , désignèrent Foublanc et 

Joanon comme complices du vol commis au préjudice 

de M. Lerebours. Foublanc a été condamné dans le pro-

cès des 79 voleurs. Joanon, dont le domicile était alors 

inconnu, n'a pu figurer dans cette affaire; c'est depuis 

seulement qu'il a été arrêté. 

Cligny et Foublanc, détenus , l'un à la Conciergerie, 

l'autre à la prisou de la Roquette, viennent accompagnés 

de gendarmes déposer devant le jury; mais rien n'est 

plus opposé que leurs déclarations. 

Cligny : J'ai connu Joanon en 1832, chez Foublanc, 

dont la belle-fœur, qui était portière, avait des rapports 

avec lui. C'est dans la loge de cette femme que Joanon 

a pris, avec de la cire, l'empreinte de la clé de M. Le-

rebours. A l'aide de l'empreinte, j'ai fabriqué la fausse 

clé. Un dimanche, on m'avertit que tout était préparé. 

Je fis le guet une partie de la journée. Enfin Joanon 

vint m'avertir qu'il était temps de travailler. Je suis 

monté chez le locataire; j'ai commis le vol. Comme je 

faisais un paquet, c'est encore Joanon qui est venu m'a 

vertir qu'il était temps de filer. Je filai avec lui et Fou-

blanc, chez lequel nous allâmes étaler nos objets. Le 

coup n'était pas mauvais. Du produit de la vente, nous 

avons eu chacun 600 francs, et noua avons mis de côté 

300 francs pour un nfliflrné Noftl. 

ASSASSINAT D UNE FILLE ENCEINTE PAR LA FEMME DE SON SÉ-

DUCTEUR. — COMPLICITÉ DE SON MARI. — RÉFORMATION SUR 

APPEL. — POURVOI EN RÉVISION. 

La Cour de justice de Porto a été appelée à juger une 

affaire dont le compte-rendu, indépendamment de 1 in-

térêt des faits eux-mêmes, fera connaître les formes 

assez singulières de la justice criminelle en ce pays. 

M. le marquis d'Oliveira, pré.-ident de la Cour de Re-

laçao, ou Cour suprême dejustice de Porto, a fait à l'au-

dience générale, où il siégeait avec six assesseurs, un 
rapport d'où résultent les faits suivans : 

Maria Pereira, veuve d'un cultivateur, propriétaire à 

Paradinha, a porté devant le juge d'Izada une plainte 
ainsi conçue : 

« Au mois d'octobre dernier, Miquelina, femme d'An-

tonio Ferreira, dont les propriétés touchent aux mien-

nes, s'est présentée à ma maison et a demandé à parler 

à ma fille Magdelena. Elle est entrée dans sa chambre 

avant que je pusse l'en empêcher, disant que ce qu'elle 

avait à dire à ma fille était de la nature la plus secrète et 

qu'il fallait que personne ne le soupçonnât. Elle m'en-

gagea aussi à rester devant la porte de la rue afin d'em-

pêcher qui que ce fût de pénétrer dans la maison. Au 

lieu de suivre ce conseil, je me plaçai de manière à pou-
voir entendre la conversation. 

» A peine arrivée auprès de ma fille Miquelina elle lui 

dit:Ehbien! mon enfant, dis-moi donc, lorsque mon cou-

sin t'a parlé, n'était-il pas ivre? il faut me déclarer toute 

la vérité, moi seule je puis te tirer d'embarras, mais il 

faut que nous causions de cela chez moi. » Ma fille ré-

pondit t Je ne sais pas ce que vous voulez me dire, je 

n'ai pas eu de relations avec votre cousin, et quand j'en 

aurais, cela ne vous regarderait pas.» 

» Miquelina répondit : « Mon cousin ignore la démar-

che que je fais en ce moment, c'est plus sérieux que tu 

ne penses peut-être, il faut absolument que tu viennes 
me voir. » 

•• Magdalena promit d'aller chez elle, et Miquelina 

sortit. Je montais tout suite auprès de ma fi le, et lui dis : 

Ne va pas chez cette méchante femme, il pourrait t' ar-
river malheur. 

» Ma fille n'a tenu aucun compte de cet avertissement, 

car une heure après je les vis s'entretenir dans un champ 

qui appartient à Miquelina. Une autre fois Miquelina 

s'est présentée à la porte, et a recommandé à ma pauvre 

Magdalena de passer chez elle dès que je serais dehors. 

Ne voyant pas revenir le soir cette chère enfant, j'allai 

la chercher à la maison de Miquelina. La femme Ferreira 

nia effrontément avoir vu ma fille. Pendant deux jours 

de suite elle et son mari m'ont répété à plusieurs repri-

ses qn'elle n'était pas venue dans leur maison ; mais 

leurs réponses évasives et contradictoires m'ont inspiré 

des soupçons. Je suis allée faire au chef de police ma 
déclaration sur le disparition de ma fille. 

Après de longues perquisitions, le corps de cette 

malheureuse enfant a été découvert dans une resserre 

auprès de la cuisine. Elle y avait été enterrée et portait 

des traces indubitables de mort violente. Ferreira et sa 

femme sont évidemment ses assassins ; mais je ne puis 

comprendre les motifs d'un forfait aussi exécrable. >. 

A cette plainte élait joint le procès-verbal d'autopsie. 

Les médecins experts ont constaté que Magdalena Pe-

reira portait les traces de plusieurs blessures faites avec 

un instrument tranchant. Celle qui a déterminé la mort 

divisait la trachée-artère et l'œsophage et s'étendait jus-
qu a la colonne vertébrale. 

Il a été aussi reconnu que Magdalena était enceinte ; 

on n a pas perdu un instant pour faire l'opération césa-

rienne et sauver au moins l'enfant si cela était possible. 

L enfant que l'on a extrait était du sexe masculin, et pa-

raissait se trouver au terme de six à sept mois ; mais il 

avait dû périr en même temps que sa mère par l'abon-
dance de l'hémorrhagie. 

Miquelina Ferreira, confrontée avec le cadavre, a fini 

par avouer qu'elle était l'auteur de l'homicide, et qu'elle 

lavait commis par jalousie contre son mari, car, ce 

qu elle avait dit des prétendues relations de Magdalena 

avec son cousin n'avait été imaginé par elle que pour 

fui donner le change, et pour lui faire avouer dans le 

domicile d elle Miquelina, quel était l'auteur de sa gros-

sesse. « Yoici, a déclaré Miquelina. quel a été à peu près 
notre entretien ; '

 r r 

i. J'ai dit à, ^agdalepa
 s

 <« J'avajs dppuis lopgterçns doa 

soupçons; l'état où tu te trouves les confirme pleine; 

ment : c'est mon mari qui t'a rendue mère. » Cette filiè 

me répondit avec insolence : « Je plais à votre mari, [\ 

me plaît de même. Ce n'est pas la première fois qu'un 

mari a courtisé deux femmes en'même temps. » Alo
rg 

Magdalena s'est échauffée; ja me suis mise en colère 

Elle a levé la main sur moi. J'ai, par malheur, trouvé 

6ous ma main un couteau bien affile; j'ai voulu me dé-

fendre, et c'est en luttant contre cette fille, beaucoup 

plus forte que moi, que je lui ai porté les coups mortels 
dont je me repens. » 

Antonio Ferreira, interrogé par les magistrats, a pré-

tendu que le crime avait été consommé en son absence ■ 

qu'il avait été aussi épouvanté que indigné de la conduite 

de sa femme, mais que pour la soustraire aux poursuites 

de la justice il avait essayé d'enterrer le cadavre. 

Maria Pereira , la mère de la victime , s'étant rendue 

partie poursuivante, Miquelina Ferreira a été mise seule 

en jugement. Elle a été condamnée par le juge de pre-

mière instance à dix années de bannissement perpétuel 

au presidio de Pedras Negras, sous peine de mort dans 

le cas où elle rentrerait sur le territoire du royaume; on 

l'a de plus condamnée à 600,000 reis (4,200 francs) au 
profit de la partie civile. 

Plusieurs témoins entendus dans l'information avaient 

donné à la complicité de l'homme et de la femme un au-

tre motif que celui qu'on avait soupçonné d'abord. Ce 

n'aurait pas été seulement par jalousie que Miquelina 

se serait portée à cette attaque contre les jours de sa 

rivale; elle l'aurait attirée chez elle, de concert av3c son 

mari, afin de faire disparaître sa grossesse par un avor-

tement. C'est pour ne pas avoir voulu se prêter à cette 

tentative criminelle que l'infortunée aurait perdu la vie. 

Pendant l'instance de l'appel interjeté, tant par Mi-

quelina que par le ministère public, Antonio Ferreira a 
été poursuivi à son tour. Un jugement de première in-

stance rendu un mois après, et longuement motivé, a 

repoussé l'accusation de tentative d'avortement, et s'est 

ensuite exprimé ainsi sur le chef principal : 

«Rien ne prouvait mieux la culpabilité de l'accusé que 

ses réponses ambiguës et la difficulté qu'il a éprouvée de 

justifièr de l'emploi de son temps durant la journée où 

l'homicide a été commis. Il a assisté sa femme dans les 

moyens de faire disparaître le cadavre. 

» L'excuse tirée de ce qu'il ignorait les lois qui l'obli-

geaient à dénoncer sa propre femme en faisant connaître 

à la justice la perpétration du crime est une excuse fu-
tile et qu'on ne saurait admettre. 

«D'ailleurs, la conduite de l'accusé a toujours été scan-

daleuse. Le commerce criminel qu'il a entretenu avec 

Magdalena en excitant la jalousie de sa légitime épousa 

a été la cause première du forfait auquel elle s'est por-

tée. Enfin ledit accusé passe généralement pour avoir 

empoisonné sa sœur ; ce fait résulte des dépositions de 

plusieurs témoins, et la prescription seule en assure 
l'impunité. 

» En conséquence, le Tribunal déclare que l'accusé 

Antonio Ferreira a encouru les peines portées par l'or-

donnance du royaume, livre V, titres 35 et 37. 

» Mais attendu que les charges ne sont prouvées ni 

par les témoignages de visu, ni par la confession de l'ac-

cusé, qu'en admettant contre lui de forts et véhémens in-

dices, il existe néanmoins des circonstances atténuan-
tes. 

» Condamne ledit Antonio Ferreira à dix années de 

bannissement au presidio de Pedras Negras, et le con-

damne à 100,000 reis (700 francs) d'indemnité au profit 

de la partie plaignante, et à tous les dépens; sauf son 

appel à la Gourde Relaçao (ou Cour suprême du district) 

aux termes de l'article 3 de la loi exceptionnelle du 25 
septembre 1840. » 

Appel a été aussi relevé de cette sentence par Antonio 

Ferreira ; mais la cause de sa femme a été soumise la 

première à l'examen de la Cour suprême. 

M. Antonio da Silva Guimaraes, avocat de l'accusation, 

a retracé les preuves qui surabondaient dans la cause 

pour établir la culpabilité de l'accusée. Peut-être, a-t-il 

diten terminant, la Cour jugera que la sentence, dont les 

parties ont respectivement interjeté appel , ne satisfait 

pas complètement la justice. Ses premiers juges n'ont 

pas appliqué avec assez de sévérité les lois répressives 
de l'assass nat. 

»On a vulgairement accrédité l'opinion que les femmes 

auraient le privilège de ne point subir la peine capitale; 

je ne connais point de loi qui leur concède une sembla-

ble immunité. Je ne nie pas qu'il y a une sorte d'indé-

cence à faire périr publiquement une femme suspendue 

au gibet, mais si l'on regarde un tel supplice comme 

répugnant à nos mœurs, on pourrait y substituer avec 

avantage celui de la garrotte (1). Dans tous les cas, Mi-

quelina Ferreira a versé le sang d'une jeune fille, elle a 

fait périr en elle le fruit qu'elle portait dans son sein, 
elle mérite la mort.» 

M. Sarmiento, procureur-royal, a déclaré n'avoir rien 

à ajouter, et a insisté sur la nécessité d'un exemple. 

M. Sebiastao d'Almeida-Brio a présenté la défense de 

l'accusée, et s'est efforcé d'attribuer la mort de Msgde-

lana à l'indignation qu'à dû occasionner son effronterie 
à une épouse justement offensée. 

Quant à l'application de la peine, l'avocat a invoqué 

une disposition salutaire du décret du 27 juin 1793:«Les 

femmes ne pourront être condamnées à la déportation 

dans les colonies lointaines, à moins qu'elles ne soient 

déportées avec leurs maris, condamnés comme coupa-
bles des mêmes crimes. » 

» Je viens, a continué le défenseur, d'appeler cette loi 

salutaire, disons plutôt qu'elle est presque divine, car 

elle révèle une profonde connaissance du cœur de la 

femme. Cette disposition paie tribut et rend hommage 

non seulement à l'humanité, mais aux convenances et 

au respect qui est dû au sexe. 

» Voudrez-vous qu'une femme de trente-deux ans, 

encore belle et jolie, soit jetée au fond d'un navire et con-

duite dans une chiourme où elle sera entourée de malfai-

teurs et exposée aux plus odieuses brutalités ? Non, Mes-

sieurs, c'est à votre justico que j'en appelle, puisque je 

suis fondé sur la loi; c'est à vos coeurs que je m'adresse, 

car j'implore votre humanité. » 

M. le procureur royal : Nous ne ferons qu'une obser-

vation. La disposition de la loi citée par l'avocat de l'ac-

cusée n'est point'applicable à l'espèce, car une autre sen-

tence a condamné le mari de Miquelina Ferreira à dix 

années de déportation, au même lieu de Fedras- Negras. 

M. d'Almeida Brito : Je demande la parole [pour un 
fait. 

M. le président : Seulement pour un fait. 

M. d'Almeida : La sentence qui condamne Ferreira 

est frappée d'appel ; mais quels en sont les motifs
1
,? c est 

que Ferreira s'est rendu indirectement complice de Fasj 

(l)La garrotte consiste à faire asseoir le condamné dans un 

fauteuil placé sur l'échafaud. Derrière le patient est un p
1 

teau garni de deux branches de fer courbes qui s'adaptent 

son cou. Ces instrumens, n.is en mouvement par une
 md

? ~ 
velle, étranglent sur-le-champ. C'est par la garrotte , 
a fait périr plusieurs condamnés politiques, entre autres le g 

néral Eguia, dans les temps de révolution qui ont ,
s
'8

lia
'.^ 

dernières années du règne de Ferdinand VII. Le général ■ 
celui qui a été avec Quiroga l'auteur de l'insurrection de 
de Léon, et qui a fait proclamer la constitution descorte», » • 

pendu a uns poten,.e ignominieuse, et W l'a cpndu" W " f 

pîipe wpntf m W 
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at exécuté par sa femme, en entretenant avec 1 

rlps liaisons scandaleuses qui ont excité la ja 
la 

"•Mime d"s liaisons scandaleuses qui oni exciie îa ja-

ÎS de T'épouse légitime et l'ont portée au meurtre ! 

T nds l'engagement solennel de faire réformer une 
^décision qui ne saurait se soutenir, 

i P débat ainsi terminé sans que m 1 accuse ni les te-

■ ,
 eU

ssent été entendus oralement, les juges se sont 

) À» dans la chambre du conseil. En passant devant 

P barreau i's ont complimenté l'avocat de l'accusée sur 

sa touchante plaidoirie. _ 

Aorès une heure de délibération la Cour a repris séance. 

M le marquis d'Oliveira, président et rapporteur, a 

énoncé à haute voix le vote de chacun des assesseurs. 

«M. Gradé, a t-il dit, a opiné pour la mort; M Vieira 

de Castro pour vingt ans de prison; M. Manz Coelho pour 

cina ans: les trois autres juges et moi nous avons formé 

l Wt dé la Cour qui condamne l'accusée a vingt ans de 

réclusion dans la geôle de cette ville, et à 600 000 reis 

(4,200 fr.) de dommages-intérêts au profit de la partie 

accusatrice. .
 A

 , 
Dans le cours du mois suivant, la Cour suprême s est 

occupée de l'appel d'Antonio Ferreira : le jugement de 

première instance qui lecondamnaita dixannées de pré-

sides, était aussi attaqué à la fois par l'accusé, la partie 
civile' et le procureur royal. 

L'arrêt de la Cour, rendu après une longue délibéra-

tion, a résumé et discuté longuement les sept griefs ar-

ticulés contre Antonio Ferreira, et tendant à établir, non 

seulement sa complicité dans l'assassinat, mais encore 

le rôle principal qu'il aurait paru remplir pour la tenta-

tive d'avortement, et terminé ainsi : 

.< De toutes ces circonstances il résulte qu'Antonio 

Ferreira ne saurait être convaincu du délit; rien ne prou-

ve qu'il ait directement ni indirectement participé à la 

perpétration dudit crime; et encore qu'il soit prouvé 

qu'il y a donné son approbation quelconque après qu'il a 

été commis, on ne saurait l'en regarder comme com-

plice car il n'y a point concouru ; il n'était en son pou-

voir 'ni d'empêcher l'attentat, ni d'y mettre obstacle, ni 

de faire qu'une fois consommé il n'existât point. 

.. Ledit accusé ne peut donc être considéré comme 

complice ni encore moins comme l'un des auteurs de 

l'horrible forfait dont il s'agit. Les délinquans ne doi-

vent, en effet, être punis que pour leurs faits person-
nels. 

» La Cour, en conséquence, révoque la sentence dont 

est appel, déclare Antonio Ferreira innocent des faits 

qui lui étaient imputés et qui ne sont nullement prou-

vés, le renvoie absous, et ordonne qu'il sera mis sur-le-
champ en liberté. 

» Néanmoins, condamne ledit accusé aux frais du pro-

cès, attendu que par un commerce illicite avec la fille 

Magdalena il a été la cause première de la jalousie vio-

lente qui a excité sa femme au meurtre. » 

L'arrêt, en ce qui concerne Miquelina a été exécuté. 

A l'égard d'Antonio, la cause est encore indécise. M. 

le procureur royal a présenté requête à la reine en son 

conseil, pour obtenir la révision de l'arrêt qui, dans une 

cause aussi grave, prononce pour toute peine une sim-
ple condamnation aux dépens. 

M. Sebastiao de Almeida-Brito qui, après avoir défen-

du la femme, avait montré le même talent pour la défen-

se du mari, mais obtenu plus de succès, a adressé une 

contre-requête afin de faire confirmer le jugement de 

seconde instance. Ces pièces ne portent que sur des 
points de forme et de jurisprudence. 

de droits successifs, et le seul droit qu'elle puisse percevoir 
est le droit fixe de 1 :franc. 

Ainsi jugé par le môme Tribunal, même audience, sur le 
rapport de M. Dumalle, juge suppléant, et sur les conclusions 
conformes de M. Lenormant, substitut du procureur du Roi. 
(L'administration de l'Enregistrement contre les époux Chérat.) 

Immeubles par destination. — Privilège. — Par jugement 
du 16 décembre 1842, la seconde chambre du tribunal ci-
vil de Lyon, présidence de M. Sériziat, a jugé qu'une brasserie 
de bière est une usine, dans le sens de l'article 524 du Code 
civil; en conséquence, que les machines et ustensiles qui ser-
vent à l'exploitation de cette brasserie et qui y ont été placés 
pour cet objet par le propriétaire du fonds, sont immeubles 
par destination, et qu'ils peuvent être hypothéqués et saisis 
réel lement avec les immeubles dont ils dépendent. 

(Plaidans, MM
es

 Rambaud et Onofrio). 

QUESTIONS DIVERSES. 

1° Contrainte par corps. — Acquiescement. — Délai de 
l'appel. — L'acquiescement donné à un jugement par défaut, 
qui prononce la contrainte par corps hors des cas déterminés 
par la loi, ne fait pas courir le délai de l'appel du chef de la-
dite contrainte, et n'équivaut pas aux actes d'exécution exigés 
par l'article 159 du Code de procédure civile. 

(Cour royale de Paris, 2
e
 ch., arrêt du 5 janvier; Amyot 

contre Créqui. — Plaidans, M
es

 Simon et Legris Mufler.) 
2° Tribunaux de commerce.—Jugemens par défaut faute 

de comparaître et faute de plaider.—Délai de l'opposition.-— 
L'art. Î57 du Code de procédure civile ne pouvant recevoir 
d'application aux jugemens rendus par les Tribunaux de com-
merce, il n'y a pas de distinction à établir, pour la fixation 
du délai d'opposition, entre les jugemens par défaut faute de 
comparaître et ceux par défaut faute de plaider. Les uns et 
les autres peuventêtre frappés d'opposition jusqu'àPexécution. 

(Cour royale de Paris, 2
e
 chambre, arrêt du 5 janvier. — 

Thourry contre Pinchon. —Plaidans, M" Fleury etTinel.) 

Mise au rote. — Nouveauplacet.—Défaut. — Nullité. — 
Quand des conclusions contradictoires ont été prises par les 
parties devant une chambre, et que l'affaire a été mise au 
rôle de cette chambre, on ne peut plus la faire venir sur un 
nouveau placet à l'audience des vacations.Les frais d'un juge-
ment par défaut pris dans cette circonstance sont considérés 
comme frustratoires et restent à la charge du demandeur. 

(2
e
 Chambre du Tribunal. Présidence de M. Durantiin.— 

Plaidans, M" Chapon Dabit). 

Entrepreneur sous-traitant. — Acte de commerce. — L'en-
trepreneur qui sous-traite avec un autre entrepreneur, pour 
la construction d'une maison , fait un acte de commerce, 
tant à cause de la nature même de l'acte qu'à cause de la qua 
litéde commerçant appartenant aux parties. En conséquence, 
le Tribunal civil est incompétent pour juger tes difficultés éle-
vées entre les deux entrepreneurs, à l'occasion du sous-traité, 

Ainsi jugé par la 3° Chambre du Tribunal, présidence de 
M. Halle, le 3 janvier 1843 (Pl. M« Grelletet Bellot.) 

Billet à ordre. — Recours contre les endosseurs. — Le 
porteur d'un billet est libre d'exercer des poursuites contre 
celui des endosseurs qu'il lui plaît de choisir, bien qu'if ait 
privé par son fait cet endosseur de tout recours contre les 
autres endosseurs qui le précèdent. 

Ainsi jugé par la 5
e
 chambre du Tribunal de la Seine, le 31 

décembre. (Plaidans M
es

 Popelin et Desmarets). 

Employé. — Paiement de salaire. — Compétence. — Les 
Tribunaux civils sont compétens pour statuer sur la demande 
d'un inspecteur attaché à une compagnie commerciale, ten-
dant au paiement du traitement fixé entre lui et celte compa-
gnie à raison de ses fonctions. (5

e
 chambre, 5 janvier 1843. 

Présidence de M. Michelin, plaidans M
es

 Rouyer et Germain.) 
Transport de marchandises. — Compétence. — Il n'y a pas 

lieu pour un entrepreneur de messageries à décliner la com-
pétence du Tribunal civil, lorsqu'il est appelé en garantie par 
un négociant duquel il avait reçu, pour être transportées, 
des marchandises qui ont été égarées dans le voyage. 

(Ainsi jugé par le Tribunai de la Seine (5
e
 chambre), au-

dience du 29 décembre, présidence de M. Michelin, plaidans 
1
 Chambellan et Dupré Lasalle. 

ORGANISATION DU NOTARIAT EN ALGERIE. 

Antérieurement à l'ordonnance royale du 26 septem-

bre 1842 aucun des règlemens rendus sur l'organisation 

administrative et judiciaire de l'Algérie ne déterminait 

le mode de nomination aux fonctions de notaire, ni 

les pouvoirs, ni la discipline de ces officiers ministériels. 

Aussi de graves discussions s'élevèrent-elles devant la 

Cour de cassation sur la question de savoir s'il fallait 

attacher le caraclère légal de l'authenticité aux actes ré-

digés par des notaires qui n'étaient point investis par 

ordonnance royale. La Cour de cassation rendit un arrêt 

qui, en rappelant les véritables principes, menaçait de 

nullité tous les actes reçus jusqu'alors par les notaires de 
l'Algérie. 

Nous nous empressâmes de signaler les dangers d'un 

état de choses qui pouvait compromettre de graves inté-

rêts , et le gouvernement ne tarda pas à comprendre 

qu'il fallait se hâter de réglementer une matière aussi 

importante. En conséquence, il fut dit dans l'article 75 

de l'ordonnance du 26 septembre 1842 que le ministre 

de la guerre continuerait de nommer aux emplois d'offi-
ciers publics et ministériels. 

Il eût été plus régulier sans doute de créer au profit 

du ministre un droit de nomination, que de le lui con-

tinuer, car il ne l'avait jamais eu légalement. Mais on 

voulait ainsi couvrir les nullités du passé en réglemen-

tant l'avenir. C'était là une mesure de prudence dont la 

nécessité peut'justifier la subtilité du texte. 

L'article 76 ajoutait que les règlemens concernant la 

profession de notaire, défenseur, greffier, huissier et 

courtier de commerce, seraient arrêtés ultérieurement 
par le ministre de la guerre. 

Déjà , en examinant les diverses dispositions de l'or-

donnance royale du 26 septembre (voir la Gazette des 

Tribunaux du 17 octobre 1842) , nous avons émis le re-

gret de voir maintenues entre les mains du ministre de 

la guerre certaines attributions qui nous semblaient res-

sortir plus directement du ministre de la justice. Et lors-

que l'art. 24 plaçait sous le contre-seing de ce dernier 

les ordonnances de nomination des membres de la Cour 

royale et des Tribunaux de première instance , il nous 

semblait plus rationnel de laisser au même pouvoir tout 

ce qui se rattache à l'administration de la justice. 

Il y a là, on le comprend, autre chose qu'une question 

de prérogative ministérielle : il y a une question d'orga-
nisation. 

Sans doute l'état d'occupation militaire est un de ces 

niomens de transition dans lesquels il faut oublier sou-

vent les conditions normales de la législation. C'est pour 

cela que l'Algérie est encore placée sous l'empire des 

simples ordonnances et des règlemens d'administration 

publique. Mais on sait quelles plaintes de toute nature, 

et bien légitimes souvent, se sont élevées contre les abus 

du pouvoir militaire dans les affaires d'administration 

civile et de justice. C'est pour cela que l'ordonnance du 

26 septembre a fait un premier retour aux principes en 

donnant au ministère de la justice une part de juridiction 

qu'il n'avait pas jusqu'alors. Il est à regretter seulement 

que cette part n'ait pas été faite plus large et plus com-
plète. 

Quoi qu'il en soit, l'arrêté promis par l'article 75 de 

l'ordonnance du 26 septembre vient d'être rendu par M. 

le ministre de la guerre à la date du 30 décembre, et 
voici quelques-unes de ses dispositions : 

Il est institué à A'ger une commission d'examen com-

posée de deux notaires à cette résidence et d'un magis-

trat au choix du procureur- général. Cette commission 

fera l'office de chambre de discipline ; — l'intervention 

du notaire en second n'est pas exigée ; — toute spécula-

tion ou opération de commerce est formellement inter-

dite aux notaires en exercice, et il leur est enjoint de 

tenir un registre spécial des dépôts qu'ils reçoivent. 

La plupart des autras dispositions sont empruntées à 
la loi organique du notariat. 

tre ans environ, dans la commune de Pampelonne. Le 

nommé Sudre avait tué son frère d'un coup de fusil. De-

puis cette époque Sudre avait su échapper à toutes les 

poursuites de la justice ; il a été arrêté il y a trois jours, 

non loin de Pampelonne, car il n'avait pas quitté le 

pays, et a été conduit dans les prisons d'Albi. 

— Dans son numéro de mardi dernier, la Gazette de 

Flandre et d'Artois raconte ï aventure suivante: 

« On parle dans toute la ville d'un fait arrivé, il y a 
peu de jours, près de Bapaume. 

» Un habitant de la campagne revenait du marché 

ces jours derniers, accompagné d'un de ses enfans; ar-

rivé à un cabaret isolé sur la route au-delà de Bapaume, 

quoiqu'il fût déjà soir, il s'y reposa un instant. Invité 

par les maîtres de l'auberge à rester plus long-temps 

avec eux, celui-ci s 'y refusa, alléguant qu'étant chargé 

d'argent, il avait hâte de rentrer chez lui. A cette pa-

role on ne fit plus d'instance, et le villageois se remit 

en route; mais ce malheureux ne tarda pas à subir les 

suites funestes de son indiscrétion. A peine avait-il fait 

une centaine de pas, qu'il fut abordé par un individu qui 
lui asséna plusieurs coups de bâton. 

» L'enfant, rempli d'épouvante, s'enfuit vers le caba-

ret avec un sac contenant 500 fr.; l'hôtesse le rassura, 

et pour le mettre, dit-elle, à l'abri des malfaiteurs dont 

il craignait la poursuite, elle l'engagea à se retirer dans 

la cave, dont elle ferma la porte. Elle s'était chargée au-
paravant de cacher ses 500 fr. 

» Peu après, un individu entra dans la maison et dit à 

la femme : «Pour celui-là, il ne reviendra pas, il est bien 

» mort ; mais je n'ai trouvé sur lui que six sous ; son 

» fils portait sans doute l'argent, mais il s'est enfui, et je 

» ne sais où il est. » L'hôtesse se hâ'a de tranquilliser 

son mari, lui disant que l'argent était entre ses mains, et 

que l'enfant était enfermé. Grande fut la joie de l'auber-

giste à ce peu de mots, et il ne put s'empêcher de dire : 

« Dès lors notre affaire est bonne ; faisons chauffer le 
» four, et nous l'y mettrons. >> 

» Le pauvre enfant ne s'était point éloigné de la porte 

de son cachot; il avait entendu toute la conversation 

Convaincu du danger qu'il courait, la frayeur le saisit, et 

il se décide à tout tenter pour y échapper. Il descendit 

dans le bas de la cave, et chercha partout une issue ; il 

aperçut bien un soupirail, mais il était trop étroit, et une 

barre de bois en rendait encore l'ouverture plus petite, 

Néanmoins, c'est par làquelepauvre enfant se résolut de 

chercher son salut. Après bien des efforts il parvint à dé 

tacher la barre de bois et tenta le passage; mais il ne 

put réussir qu'après bien des essais et s'être entièrement 
dépouillé de ses vêtemens. Il s'enfuit enfin. 

» Le ciel ne pouvait laisser le crime impuni : des gen-

darmes se trouvaient en embuscade près de là pour ar-

rêter le passage de contrebandiers ; surpris de voir cou 

rir par les champs un enfant entièrement nu, ils l'arrê 

tèrent et lui firent raconter son histoire : tout ne tarda 

pas à être découvert. Après l'avoir enveloppé de leur 

manteau, ils se rendirent à l'endroit où gisait le cada-

vre assassiné, puis de là au cabaret, dont les propriétai-

res, convaincus du crime, furent garrottés et conduits 
dans la prison. 

VEclaireur de Saint - Orner raconte le même fait 

avec assez de développement, à cette différence près ce-

pendant que l'arrondissement deSaint-Omer aurait été le 

théâtre du crime. Ce sont de ces histoires qui paraîtront 

périodiquement à chaque commencement d'hiver. 

ORNE. — On lit dans le Journal cf Alençon : 

« Mardi matin, une rencontre a eu lieu entre M. P.. 

propriétaire d'un de nos cafés le plus en vogue, et 1 

de C.., lieutenant au 46
e
 de ligne, mais qui détaché au 

M !: 

Action résolutoire. — Vtnies successives. — Poursuites 
d'expropriation par le premier vendeur. — Renonciation 
tacite du second vendeur. — Lorsqu'un immeuble a été l 'ob-
jet de plusieurs ventes successives, le premier vendeur non 
payé de son prix qui poursuit l'expropriation de l'immeuble 
contre un tiers-détenteur, aliène par cela seul non seulement 
l'action résolutoire qui lui est propre, mais encore ceile ap-
partenant au second vendeur, dont il est le seul créancier, 
pour la portion qui lui reste due sur le prix. 

Mêmeavant la loi du 2 juin 1841 la seule présence du second 
vendeur àla procédure d'expropriation comme créancier inscrit 
appelé par la dénonciation du placard et le silence par lui 

gardé dans le cours de la procédure, emporte de sa part re-
nonciation à l 'action en résolution, bien qu'il n'ait pris aucune 
part active aux poursuites d'expropriation. ( 2

e
 chambre du 

tribunal civil du 13 décembre, présidence de M. Durantin , 
PlsiJ. MM" Salé etBethmont.) 

Renonciation à succession.—Nullité.—Enregistrement.— 
sf ,
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 conséquence, l'administration de l'En-
î ^w^ent ne saurait voir dans un pareil opte une cession 

Une ordonnance royale en date du 27 décembre au-

torise l'acceptation de la donation faite à l'armée par M. 
le général baron Feuchères. 

Cette ordonnance est ainsi conçue : 
« LOUIS-PHILIPPE , etc. 

» Vu l'art. 910 du Code civil et l'ordonnance réglementaire 
du 2 avril 1817; 

> Vu l'acte passé par-devant notaire, à Nîmes, le 31 octobre 
1842, et aux termes duquel M. le général baron de Feuchè-
res déclare faire donation à l'armée d'une somme de 100,000 
francs sous les conditions ci-après, exprimées dans ledit acte : 

« La somme de 100,000 fr. sera immédiatement employée 
à f'acquisition d'une rente perpétuelle sur l'Etat, 5 p

r
 Ojn 

consolidés, qui sera inscrite au nom de l'armée : l'intérêt de 
ce capital sera divisé en seize lots égaux, constituant seize 
prix, pour être affectés annuellement, savoir : 

» Dix aux aux régimens d'infanterie ; 
» Quatre aux régimens de cavaferie; 
» Deux aux régimens d'artillerie et du génie. 

» Chacun de ces lots sera donné, à titre d'encouragement, à 
celui des enfans de troupe reconnu le plus digne par le con-
seif d'administration du régiment dont le numéro sera désigné 
par un tirage au sort. Ce tirage se fera, par arme, chaque an-

née, en se conformant, du reste, aux dispositions établies 
pour le prix semblable, constituéen 1818. 

» Le 37
e
 régiment d'infanterie de ligne, que le donateur a 

eu l'honneur de commander pendant six ans, ne concourra 
pas à ce tirage au sort, la volonté du donateur étant qu'il re-
çoive annuellement à perpétuité, pour la même destination, 
cette prime d'encouragement comme un souvenir de son colo-
nel. Ce prix comptera parmi ceux affectés à l'arme de l'infan-
terie. » 

» Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'Etat de la 
guerre, président du conseil, 

» Notre conseil d'Etat entendu , 

» Nous avons ordonné et ordonnons ce qui suit: 

» Ait. 1". Notre ministre secrétaire d'Etat de la guerre est 
autorisé à accepter la donation d'une somme de 100,000 francs 
faite à l'armée par le maréchal de camp baron de Feuchères 
suivant l'acte et aux conditions ci-dessus visés. 

» Il sera procédé, pour le tirage des lots attribués aux diffé-
rentes armes et pour toutes autres dispositions non prévues 
dans l'acte de donation, conformément aux règles établies, pour 
une fondation semblable, par l'ordonnance royale du 21 jan-
vier 1818. J 

» Art. 2. Notre ministre secrétaire d 'Etat de la guerre est 
chargé de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera in-
sérée au Bulletin des Lois. » 

Havre avec son bataillon, ne s'était arrêté à Alençon 

que pour un jour, en revenant de Dol (Ille-et-Vilaine), 

où il était allé en congé dans sa famille 

» Le combat a eu lieu mardi dernier, au pistolet; et 

le sort ayant désigné M. de C..., il tira le premier, et 

M. P... fut atteint d'une balle dans le flanc. 

Pendant les deux premiers jours on s'attendait à une 

catastrophe inévitable; au moment où cous écrivons,' les 

gens de l'art commencent à concevoir quelque espoir 

» M. de C..., qui était parti de suite, après le combat, 

pour sa destination, a été arrêté à Séez par les gendar-

mes envoyés à sa ponrsuite, et écroué le soir même à la 

maison d'arrêt. La justice est maintenant saisie de cette 

déplorable affaire, et les égards dus à un prévenu nous 

imposent une réserve qui sera probablement appréciée, 

Cependant, et pour rendre à la vérité un éclatant hom-

mage, nous devons dire qu'il nous est demeuré évident, 

ainsi qu'à la majeure partie de nos concitoyens, que la 

conduite de M. P..., dans cette triste circonstance et 

dans tous les instans, a été aussi irréprochable que pos-

sible. Aussi, de toutes parts s'est-on empressé de lui té-

moigner l'intérêt le plus direct, et s'est-on réjoui de 

l'espoir qu'il survivrait à sa grave blessure, et en serait 

quitte pour d'horribles souffrances qu'il a endurées pen 
dantles premiers jours. » 
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de la rue Saint-Jacques qu'un individu de mauvaise 

mine, de grande taille, le suivait à peu de distance, ré-

glant sa marche sur la sienne, s'arrêtant quand il s'ar-

rêtait, hâtant le pas quand il précipitait ea marche. Ar-

rivé à la petite rue du Foin, il ne voulut pas s'y engager 

sans savoir ce qu'il avait à faire. Se retournant donc 

brusquement, il fit face à l'inconnu, et lui demanda 

ce qu'il lui voulait : « J'ai faim, dit celui-ci, et il me faut 

de l'argent. » L'adjudant mit la main sur la poignée de 

son sabre, et le singulier mendiant, changeant de ton, 

porta la main à sa casquette, et prenant une voix sup* 

pliante, ajouta : « Une petite charité, s'il vous plaît ; je 

n'ai pas mangé de la journée. — L'heure est mal choisie 

pour demander l'aumône ainsi, » reprit le sous-officier, 

et il continua sa route, suivi du mendiant, qui continua 

à le suivre de près et sans dire mot. 

Arrivé au poste de la caserne, l'adjudant fit signe au 

factionnaire, et l'inconnu fut arrêté. Il déclara se nom-

mer Metteau, jura ses grands dieux qu'il n'avait aucune 

mauvaise intention et que la faim seule l'avait déterminé 

à poursuivre ainsi le sous-officier de ses supplications. 

Il fut fouillé, et on trouva dans ses poches plusieurs let-

tres adressées à de hauts personnages, et dans lesquel-

les il demandait des secours. 

Traduit devant la 6» chambre, Metteau a été condam-

né aujourd'hui à six mois d'emprisonnement. 

- Oui, Messieurs, cette femme que vous voyez si bien 

soignée pour l'instant, avec son tarlan neuf, son bonnet 

monté, le jour en question, était couchée tout de son 

long dans le ruisseau de la rue Mouffetard. » 

C'est ainsi que débute, à la 6
e
 chambre, un agent de 

police cité comme témoin dans une prévention de rébel-

lion dirigée contre Félicité Beaumont, veuve Baron, se 

disant marchande de verdure, domiciliée au Pont-aux-

Tripes. Celle-ci récrimine : 

« Seigneur, Dieu du ciel, délivrez-nous du mal et de 

la société de pareils messieurs, voilà tout ce que je puis 

vous dire. Ici, c'est des agneaux ; loin de vos présences 

c'est des loups dévorans. C'est vrai, j'avais du vin, et je 

me conduisais mal, tellement que je vous demanderai la 

permission d'en rougir devant vos augustes personnes. 

M. le président : Vous avez raison de rougir; une 

femme se réduire par l'ivresse à un tel degré d'abrutis-

sement, c'est impardonnable! 

La prévenue : C'est le mot, Monsieur le président; 

c'est le mot; dites-moi des duretés, punissez-moi, mais 

ce n'était pas une raison pour ces messieurs de me trai-
ter comme ils l'ont fait. 

Le témoin : Cette créature persistait à rester couchée 

dans son ruisseau, et la première voiture l'aurait écrasée. 

Elle disait qu'elle était maîtresse de rester là, qu'elle 

payait son terme et ses contributions. Nous avons été 

obligés d'user de violence pour la conduire au poste, et 

il faudrait avoir une fameuse mémoire pour se rappeler 

tout ce qu'elle nous a dit. Nous avons quelque habitude 

d'entendre des propos du petit monde, mais, pour le 

coup, il y en avait bien là pour huit jours. On ferait, un 

lundi, le tour de la halle, qu'on n'en récolterait pas la 
moitié. 

La prévenue : Ce n'est pas tout ça, et, si vous me le 

permettiez je vous ferais bien une question, Monsieur le 
président. 

M. le président : Parlez.' 

La prévenue : J'ai fauté, je l'avoue, et je devais être 

punie; mais je voudrais bien savoir pourquoi vous me 

jugez, puisque M. Duval m'a déjà condamnée à trois 

mois de prison pour la même affaire. Il ne me reste 

plus, en sortant d'ici, qu'à aller en Cour d'assises ou en 

police municipale, puisque ça n'a pas de fin. 

M. l'avocat du Roi : Et quel est ce M. Duval qui vous 
a condamnée à trois mois de prison? 

La prévenue : C'est Je M. Duval qui est tout-puissant 

sur les femmes. Il n'y met pas tant de précautions que 

vous dans son affaire. On m'avait relâchée au juge d'in-

struction, je m'en allais bien contente ; M. Duval me fait 

demander, j'y vas, je passe devant lui, il dit : « A trois 

mois ! » et me voici à St-Lazare. Il me semble que c'est 
bien assez comme cela, soyons juste ! 

M Vavocat du Roi : Il paraît que cette femme est ins-

crite à la police et qu'elle est aujourd'hui détenue par 
voie disciplinaire. 

Le Tribunal condamne la veuve Baron seulement à 16 
francs d'amende. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

AfKi, ,ii dCesmbrt, — Un orinie fut commis il y a m%-

PARIS , 5 JANVIER. 

— Par arrêté de M. le ministre des travaux publics , 

MM. Guilhem et Crignon de Montigny, maîtres des re-

quêtes au Conseil d'Etat, ont été nommés membres de 

la commission administrative des chemins de fer. 

— Il existe , ou pour être plus exact, il existait il y a 

quelque temps à Paris , dans la maison de M. le comte 

Hocquard, rue Duphot, n° 10, une réunion dite d'abord 

Cercle d'équitation, et qui prit plus tard le nom de Club 

des Chasseurs. C'était une société de plaisirs qui se re-

crutait dans l'ancienne et la nouvelle noblesse. M. le 

prince de Wagram était président de la société , MM. de 

Miramont , de Bignan , comte de Brève de Valanglard , 

composaient l'administration ; M. de Nesle en était le se-

crétaire. Ce club, ainsi que l'indiquent les noms qu'il 

portait, fut d'abord une académie d'équitation, et devint 

plus tard un cercle où devaient se traiter de graves ques-

tions de vénerie. Maigret fut chargé de meubler et d'or-
ner les salons. 

D'autres fournisseurs mirent leurs établissemens au 

service de la société. Mais l'existence du club n'a pas 

été longue et aujourd'hui un modeste épicier, M. Landry, 

se présentait devant la 5» chambre et réclamait le 

paiement d 'une somme de 245 francs pour fourniture 

de sucre, d'huile, de bougies qu'il aurait faites à la so-
ciété. 

M
8
 Barbier soutenait pour M. Landry, que l'obligation 

des membres du club était indivisibleau point de vue du 

rapport sous lequel elle avait été considérée dans le prin-

cipe, et il concluait à ce que le Tribunal prononçât la 
solidarité contre tous les débiteurs. 

M
e
 Darlu et M

e
 Cordier, pour les défendeurs, soute-

naient que la solidarité ne devait pas être prononcée, 

et attendu que le club se composait de cinquante-cinq 

membres, ils offraient chacun, au nom do leurs cliens, 
un cinquante-cinquième de la créance. 

Le Tribunal, présidé par M. Michelin, a condamné 

les défendeurs à payer chacun leur part personnelle, a 

rejeté la demande sur le chef de la solidarité, et a com 
pensé les dépens. 

•~ Un adjudant sous-officier de la caserne du Foin 

revenait ces tours derniers à aon quartier à une heure 

paeï avancée de la, nuit, Il qvait renwaué depuis le lw 

— Un nommé Sergent fut arrêté il y a quelque temps 

pour un vol de rideaux commis de complicité chez un 

logeur avec une fille de mauvaise vie. Conduit devant 

un juge d'instruction, au petit Parquet, il s'avoua l'au-

teur du délit; il déclara l'avoir commis seul et à l'insu 

de sa compagne. Celle-ci fut renvoyée de la plainte par 

ordonnance de la chambre du conseil, et Sergent com-

paraît seul aujourd'hui devant la 6« chambre. Mais à l'au-

dience il proteste de son innocence. « C'est cette fille, 

dit-il, qui a fait le coup à mon insu. Elle s'en est van-

tée à plusieurs personnes qui me l'ont fait savoir en pri-

son, et je demande que vous les fassiez assigner. 

M. Vavocat du Roi : Et pourquoi, devant le juge d'ins-
truction, vous êtes-vous reconnu coupable du vol? 

Le prévenu : Par générosité pour sauver une femme 

et dans l'intention de prouver plus tard mon innocence. 

M. Vavocat du Roi : C'est là une tactique facile à de-

viner. Vous avez commencé par faire disparaître votre 

complice en vous chargeant du délit , et aujourd'hui 

qu'elle est à l'abri des poursuites de la justice, vous l'ac-

cusez pour vous décharger à votre tour de l'accusation. 

Le prévenu : J'avoue le fait , et j'espère que vous ne 

m'en voudrez pas : c'est assez naturel. L'affection d'a-

bord, le besoin de sa propre conservation ensuite. En-
tendez mes témoins. 

M. Vavocat du Roi : Il reste toujours démontré que si 

vous n'êtes pas auteur principal, vous êtes au moins com-

plice de la soustraction frauduleuse. Nous requérons l'ap-
plication de la loi. 

Le Tribunal condamne Sergent à quinze mois d'em-
prisonnement. 

— Un soir du mois dernier un respectable vieillard 

était venu chercher sa fille, demoiselle de boutique dans 

l'un de nos premiers magasins de nouveautés, et se dis-

posait selon sa coutume à la reconduire à sa demeure. 

Cette sage précaution pour éviter toute mauvaise ren-

contre ne les empêcha pas d'être suivis fort assidûment 

par un individu à moitié ivre qui leur faisait résonner 

aux oreilles les chansons les plus obscènes, avec accom-

pagnement d'injures et d'outrages tellement atroces que 

ce pauvre vieillard et la timide jeune fille, Irop faibles 

sans doute pour se débarrasser de leur insolent persécu-

teur, n'attendaient plus de proiection ni de salut que du 

poste même établi à la barrière hors de laquelle est leur 

domicile. Arrivé là, en effet, l'ivrogne, dont les vocifé-

rations sauvages ne tardèrent pas à attirer l'attention des 

hommes de garde, fut immédiatement arrêté. 

Traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, 

cet individu a été condamné à cinq jours de prison et à 
25 francs d'amende. 

— Dimanche 1
er

 janvier et avant-hier mardi 3 ont eu 

lieu au dépôt de la Roquette le ferrement et le départ de 

deux convois de condamnés dirigés par les voitures ceL 

lulaires sur le bagne de foulon. Parmi ces condamnée
 ? m nombre de vingt-deux, et dppt. la majeure parti? $ 
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comparu devant les assises de la Seine dans les affaires 

des 40 et des 79 voleurs, on remarquait ceux dont les 

noms suivent : Virey , un des receleurs de la bande 

Charpentier-, Sauvagnat, dit Lablanue , condamné à 

quinze ans de travaux forcés, avec Dugory, Tabouret, 

Cuérin et autres; Du four (Alexandre), condamné à 20 

ans; Bellanger ( Jean-Biptiste ) , à 10 ans; Defranco 

(Charles-François), à 10 ans; Breil, dit Suttel, à 20 ans; 

Normand, dit Léon, à 20 ans; Lelong (Adrien), à 10 ans, 

Ces malfaiteurs, presque tous récidivistes, qui avaient 

montré aux débatsune déplorable impudence, ont mani-

festé un abattement complet lorsqu'ils ont vu arriver le 

moment de se séparer de leurs compagnons de captivité, 

et d'aller enfin subir leur peine au bagne. 

Un nouveau départ, plus considérable encore, doit 

avoir lieu du 15 au 20 de ce mois. 

— Le sieur Hudant, marchand de comestibles, passage 

Saulnier, se trouvait dans la soirée d'avant-hier seul 

dans sa boutique , dont son garçon , le nommé Bru-

net, était occupé à fermer les contrevents, lorsque leur 

attention à tous deux fut éveillée par les aboicmens fu-

rieux d'un petit chien qu'ils élèvent, et qui, de l'étage le 

p' 's élevé de la maison, paraissait signaler quelque dan-

ger, ou tout au moins la présence de personnes étrangè-

res. Ils montèrent en toute hâte jusqu'au sixième étage, 

où ils trouvèrent leur chien jappant devant la porte du 
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grenier, dont cependant la serrure et le cadenas étaient 

exactement fermés. Us ouvrirent, entrèrent dans leur 

grenier, où leur surprise fut extrême en trouvant blotti 

dans un coin, et feignant d'être plongé dans le sommeil, 

un individu qui, pour pénétrer là, avait pratiqué une 

large ouverture à la cloison qui séparait ce grenier d'un 

cabinet lambrissé dont il était locataire. 

Saisi au collet par le marchand de comestibles et son 

garçon, l'individu ainsi surpris prétendit qu'il n'avait eu 

aucune intention coupable, qu'il avait seulement cédé à 

un mouvement de curiosité. Il implora ensuite la pitié du 

sieur Hudant, le supplia de ne pas le perdre; puis, sans 

doute pour donner plus de poids à sa protestation de 

repentir, il feignit de pleurer, manifesta un violent dé-

sespoir et finit pas tirer de sa poche un mouchoir pour 

essuyer ses larmes et cacher sa honte à tous les re-

gards. 

Qui veut trop prouver ne prouve rien, dit le prover-

be ; le désolé voleur en fit en ce moment la cruelle ex-

périence, car à peine le sieur Hudant eut-il aperçu le 

mouchoir qu'il s'écria qu'il était à lui, et après examen 

fait, constata qu'il portait encore sa marque, et qu'il avait 

dû l'aire partie d'une quantité considérable d'effets qui 

lui avaient été volés il y a un mois environ , avec la 

malle dans laquelle ils étaient renfermés. 

Perquisition faite au domicile de cet individu, nommé 

Cranlon, on y constata la présence de la presque totalité 

des objets ainsi dérobés précédemment, entre autres 
d'un habillement complet de crémier, redingote , gilet, 

pantalon, bottes et chapeau, appartenant au marchand 

de comestibles.
 v 

Granlon, forcé d'avouer, a été écroué a la Pretectura, 

sous prévention de vol, commis la nuit, dans une maison 

habitée et à l'aide d'effraction. 

— Dans un article, publié il y a quelques mois par la 

Gazette des Tribunaux, sur l'état de la police àConstan-

tinopleet dans les principales villes turques, notre^ cor-

respondant signalait comme le principal obstacle a l e-

nergique répresssion des crimes, la protection que les 

diverses chancelleries européennes, dans le but d'éten-

dre leur influence, accordaient aux gens poursuivis par 

la justice dès qu'ils invoquaient leur patronage. Il paraît 

qu'on a reconnu enfin la nécessité de remédier à ces abus 

si compromettans pour la sûreté publique et pour le ca-

ractère même des représentans des puissances étran-

gères. 

On nous écrit de Constantinople , à la date du 16 

décembre : 

« On assure que MM. les chefs de légation s'occupent, 

à la suite du Memoradum qui leur a été adressé par le 

corps des négocians, d'une mesure qui ne saurait man-

quer d'être couronnée de succès. Chaque légation déli-

vrerait des lettres do sûreté à ses nationaux qui justi-

fieraient de leurs moyens d'existence et de leur mora-

lité. Tous ceux qui seraient saisis par la police ni qui ne 

seraient pas munis de cette pièce, seraient abandonnés à 

l'autorité locale ou expulsés immédiatement du pays. >, 

ALGER , 25 décembre. — Il y a quelques jours, un jeune 

soldat condamné à la peine de mort pour désertion à 

l'ennemi s'est échappé de l'hôpital militaire où il était 

soigné comme malade. Le pourvoi de ce malheureux avait 

été rejeté attendu qu'il y avait récidive après grâce. 

Aujourd'hui vendredi 6, on donne à l'Opéra, le Dieu et la 
Bayadère, suivi de la Sylphide. — Samedi 7, Dal masqué. 

— A l'Opéra Comique, aujourd'hui vendredi, le Roi d'Yve-
tol et Charles- Quint. — Dimanche prochain, après le specta-
cle, ce théâtre donnera son second Bal masque, travesti et 
dansant, qui, à en juger par le premier, doit attirer une foule 
immense à la salle Favart. 

— Ce soir, ,à l'Odéon, 7e représentât! ou de la Main Droite 
et la Main Gauche ; la vogue de ce drame va croissant. A la 
dernière représentation, une foule considérable, que le mau-
vais temps n'avait pas arrêtée, a applaudi frénétiquement la 
pièce et ses acteurs. C'est le plus magnifique succès de l'année. 

 Le théâtre des Variétés commence l'année de la façon la 
plus brillante avec les Petits Mystères de Paris. Ce soir cette 
charmante pièce, qui fait salle comble à chaque'jreprésentalioil, 
sera jouée avec le Tambour Major et les Informat ions con-
jugales par Levassor. 

AVIS IMPOKTAOT. — la véritable Pommade tlu BAmt, 
lîpcvctéc lias* ortlonuanoe «lis Mol, dont l'efficacité, nom* conser-
ver et ffitirc pousser les Cheveuœ, Moustaches et Favoris, est 
suffisamment prouvée par dix années «l'existence et de succès, 
ne craint aucune concurrence. Toutefois, dans l'intérêt général. 
M. iriiAnrçoiS, seul dépositaire de cette Pommade ( rue et 
Terrasse \ ivienne, 3, à l'aris), croit devoir prémunir le public 
contre les usurpations de titre et les contrefaçons d'une coupa-
ble industrie. C haque pot sortant de son magasin est revêtu «le 
sa signature à la main et de son cachet deux fois répétés sur 
B'éisquette principale et sur la bande circulaire. — Prix : 4 fr. 
Fe pot $ six pots Î £0 fr. 

contre les 

RHUMES , 

TOUX, a 

CATARRHES 

ASTHMES , 

ENROUEMENTS 

PHÏH1SIE 
et toutes les 

AFFECTIONS 

DE POITRINE 
Et chez 'IRABLIT, cntrepositaire-général, rue J.-J. Rousseau, 21, à Paris, 

Les médecins les plus célèbres ordonnent chaque jour l'usage de la Pâte de Dégenétais, ainsi que son Sirop balsamique les considé-
ras comme les remèdes les plus unies pour combattre efficacement les Rhumes, Toux, linrouemens, Affections et Irritations de Poitrine 

La 1 ate pectorale outre ses propriétés positives, olfre l'agrément de pouvoir être prise en tout temps et en tous Meus Le Siron offre' 
1 avantage de remplacer avec succès tous ces sirops plus ou moins inertes qui édulcorent les tisanes adoucissantes dont les malades font 
généralement usage, et qui nont que le triste résultat d'occasionner une perte de temps souvent irréparable. — Celte Pâte n-eut s'ex-

e?é donnât"
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 "'est de citer les approbations scientifiques qui lui ont 

TS D:wv.
M

îfrj>E PERFECT ."l'I r\3LSOR. Dî. L^oriMOT, 

PECTORALE & SIROPPECTOM 

,„. OUI VEA 
MEGENETAIS Pli Al\ MAC IEN rue SUlonoré 

RHUMES, IRRITATIONS, INFLAMMATIONS DE POITRINE. 

SIROP ANTIPHLOUÏSTIQUE DE Bl 
Breveté du Roi, Paris, rue Saint- Denis, Mi. 

Ce SIROP, dont la supériorité est reconnue sur tous les autres pectoraux, est ap-
prouvé et recommandé par un grand nombre de médecins de la Faculté de l'Acadé-

mie royale de médecine. Il guérit en peu de temps les MALADIES INFLAMMATOIRES 
de POITRINE, d'ESTOMAC et des INTESTINS, d'où résultent les Rhumes, souvent si 
opiniâtres, les Catarrhes, les Cractiemens de sang, le Croup, la Coqueluche, la Dys-
senterie. — Dépôts dans toutes les villes. 

SOCIÉTÉ 5>KS M^UTÊCIEMUfaîS. 
MM les actionnaires de la Société des Lutécicnnes sont prévenus que le dividende du 4, 

trimestre de l'année 1842, fixé à 10 francs par action est payable au siège de la société, 
boulevardCigale, 12, à compter du 15 courant, de midi à quatre heures du soir. (Conforme-
mentà la délibération de l'assemblée générale du 25 juillet 18(10 ^

 nipiiAnn 
Le gérant, L .-E. RICHARD. 

Le Sirop se vend 2 fr. 25 c. la bouteille; la Pâte 1 fr. 50 c. et 2 fr. la grande boite. Chez TRABUT 
rue Jean-Jacques-Rousseau, 21. ' pharmacien, 

10, passage des Panoramas, galerie Montmartre, 10. 

EAUX-BONNES NATURELLES, 
SEUl DÉPÔT CHEZ 

CAMIX, fermier des sources et entre-
positaire 

DE TOUTES LES EAUX MINÉRALES D'EUROPE. 

Les EAUX-BOMNES sout spécialement efficaces contre les rhumes, les 
maux de gorge, les extinctions de voix, les maladies de poitrine, les scrofules, les 
affections de la peau, les rhumatismes, etc. 

La contrefaçon s'étant introduite dans la vente de ces eaux, le fermier ne ga-
rantit que les bouteilles capsulées et revêtues d'une étiquetie avec la signature 
CAZADX. 

PASTIIIES faites avec les principes extraits de l 'EAU-ÏSOSîfVE 

ELTXIR.FOTIDRE ET QPIAT DE QUINQUINAS YRE THRE 
ET GAY4C pourl entretien aes DENTS et aes SBHCIVES. LM uacun ou ia uu»-

te.lt 25 c. uaoa. Dh.. rue NTC-dei-PetiU-Ch»niD8. 26. Paru. 

P95. ADX PYEAHID)5S^cÔ̂ \aDE ST-HONORÉ, 295 

EAUX 
NATURELLES 

d'Hauterive 
ET VICHY. 

PASTILLES 
DIGESTIVES 

d'Hauterive 
VICHY. 

L'assemblée générale des actionnaires de 
la compagnie des TROIS CANAUX est lixee 
au samedi 21 janvier à deux heures , rue 
Saint-Fiacre, 20. Ceux qui désirent en faire 
partie sont invites à déposer leurs litres dans 
les bureaux, contre récépissé, avant le 13 du 

même mois. 
IIILLEMACHER. 

Brtv. d'inven. —Médaille d'argent. 

LAMPES 
OXÉOSTATIQUES 

De A THILORIER. 

Fabriquées par LECUYER , lam-
piste, Palais-lioyal, 93, prés le 
passage du Perron. — Ces 
IABIFES qui se nettoientd'tl-

lcs-mêmes par le service jour-
nalier, ne co itiennent que de 
l'huile, et n'ont aucun mécauis 
me intérieur, avantage qui per 

 met de les transporter au loin, 
.-ans crainte de dérangement, PROCÉDÉ 

INALTÉRABLE ET GARANTI, 24 fr. et 

au-dessus. 

! vSÂTOIRIS, CAUTÈRES, 
TAFFETAS LEPERDRIEL. 

(En rouleaux, jamais en boite.) 

Adoptés depuis longtemps par la généralité 
des médecins, pour entretenir parfaitement 
les Gxutoires. 

Compresses en papier lavé, Serre-bras per-
fectionnés, etc. Faub. Montmartre, 78, et 
dans beaucoup de rharmacies. 

Refusez les contrefaçons. 

Pour un BON CABINE! D'AFFAIRES, on 
désire un jeune COLLABORATEUR pouvant dis-
poser de 12,000 francs. S'adresser à M. Fré-
déric, rueSt Honoré, 168. 

TRAITÉ COMPLET 

THEORIQUE ET PRATIQUE , 

A l'usage des Négocians et des Agens 
d'affaires. 

Par Fréd. WANTZEI , ancien négociant, 
professeurs l'Ecole spéciale de commer-
cent Joseph GARNIE », ancien profes-
seur et inspecteur des études à la même 

école, directeur de l'Ecole de commerce 
et d'industrie à Paris. 

PRIX : 6 FR. 50 CENT. 

Et franco par la poste : 7 fr. 50 c. 

Chez B. Dunillion, rue Laffltte, 40, à 
Paris. 

Veastes SM«sS»ï!iès.,S58. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Hôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Le samedi 7 janvier 1843, à midi. 

Consistant en guéridon, consoles et autres 
meubles, bibliothèque de 300 vol., etc. Au et. 

Consistant en commode, secrétaire, buffet, 
établis do menuisier, etc. Au comptant. 

Consistant en glaces, chaises, commode, 
tables, pendule, flambeaux, etc. Au compt. 

Consistant en tables, commodes, chaises, 
matelas, couvertures, rideaux, etc. Au cpt. 

Sur la place publique de la Villette. 

Le dimanche 8 janvier 1843, à midi. 

""Consistant en tables, commodes, secrétaire, 
bibliothèque, chaises, etc. Au comptant. 

*>>ci*:>tgM conuuereialetk 

Cabinet de M. Edme BUFFAULT, rue de 
Montmorency, au Marais, 7. 

b'un acte sous signatures privées, fait dou-
ble à Paris, le vingt-cinq décembre mil huit 
cent quarante-deux, enregistré le quatre jan 
vier mil huit cent quarante -trois, folio 75, 
recto, cases 3 et 4, par le receveur, qui a 
perçu les droits. 

11 appert : 

Qu'entre dame Clarisse-Gabrielle-Thérésia 
TALLIEN, épouse de M. DE BRUNETIÉRE 
de ce dernier autorisée, demeurant à Paris, 
rue Saint-Georges, 5; 

Et un commanditaire dénommé audit acte. 
11 a été formé une société en nom collectif 

i l'ésard de Mme de Brunetiére, née Tallien 
et en commandite à l'égard de l'autre per-
sonne, pour la continuation de la publication 
du journal paraissant deux fois par semaine, 
ayant pour titre : Paris, journal des travaux 
publics rie l'agriculture et du commerce; 

Que la durée de la société est fixée à dix 
années, qui ont commencé à eourir du pre-
mier novembre mil huit cent quarante-deux; 
que le siège de la société est à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle, 10; et que l'apport de 
Mme Q3 Brunetiére consiste dans le titre du 
journtl,!es traités d'annonces, abonnemens, 
tout ce qui existe aujourd'hui en papier tim-
bré on non timbré, matériel, collections, son 
industrie, son concours en collaboration, le 
tout évalué dix mille francs. 

Et l'apport du commanditaireversé en par-
tie et à verser encore, ainsi qu'il est dit en 
l'acte, est aussi de dix mille francs, compo-
sés de neuf mille cinq cents francs argent et 
,:inq cents francs en meubles et bureaux 
pour le service du journal; 

Que la raison et la signature sociales se-
ront : DE BRUNETIERE, née TALLIEN, et 
Comp.; et que la dame de Brunetiére a seule 
la signature, mais dont elle ne peut se servir 
que pour les besoins de ladite société; qu'elle 
sera seule gérante et administrera. 

Pour extrait : 

Edme BUFFAULT . (107) 

décembre mil huit cent quarante-deux , en- 1 
registré à Paris le2 janvier mil huit cent qua-
rante-trois. 

Une société a été formée, entre Mlle Ursule 
LENORMAND, marchande lingère , demeu-
rant à Paris, boulevard des Capucines 5, 
d'une part; 

Ét M. Jean FAUCONNIER, plumassier-fleu-
riste, demeurant a Paris , rue Saint-Uonoré 
334, d'autre part, 

Pour l'exploitation en commun des deux 
maisons de commerce de Mlle Lcnormand , à 
Paris, boulevard des Capucines 5, et a Lon-
dres, Georges Street-Ilaiiover -Square, 17 , et 
de celle de M. Fauconnier, à Londres, Bond-
Street, 13, cette dernière devant être réunie à 
celle de Mlle Lenormand, â Londres. 

La société est en nom collectif, sous la rai-
son Dite LENORMAND et Jean FAUCONNIER. 

Son siège est à Paris , dans la maison de 
Mlle Lenormand, boulevard des Capucines 5. 

La gestion aura lieu en commun, mais cha-
cun des associés ne pourra faire usage de la 
signature sociale, et elle n'obligera la société 
que lorsqu'elle sera donnée pour les affaires 
de la société. En conséquence , tous billets , 
lettres de change , et généralement tous en-
gagemens exprimeront la cause pour laquel-
le ils auront été souscrits. 

La société est contractée pour quinte an-
nées qui remontent au premier septembre 
dernier, pour finir au premier septembre mil 
huit cent cinquante sept. 

Pour extrait, 

François SERGENT. (96) 

B. DUSS1XLION, RUE LAFFITTE, 40. 

NOUVEL ATLAS DE FRANCE, 

STATISTIQUE ET HISTORIQUE, 

Divisé en 86 cartes pour les 86 dépar-
temens; et augmenté d'une carte de 
France et d'une carte de l'Algérie. 

L'atlas complet en feuilles, 88 fr.jbro-
ché, 90 fr.; cartonné, 95 fr.; relié et 
doré, lOOfr. Chaque carte séparément, 
1 fr. 50 cent.; ajouter 10 cent, par carta 
pour les rccevoii fi anco par la poste. 

à partir du premier janvier mil huit cent qua-
rante-trois, a été dissoute. 

M. L 'homme continuera les affaires comme 
par le passé en son nom seul. 

Tour extrait. 

B. DURJIONT. (112) 

D'un acte sous seing privé, en date à Pa-
ris, du vingt huit décembre mil huit cent qua-
rante deux, enregistré le cinq janvier mil 
huit cent quarante trois, fait double entre M. 
Zéphire Théodore LABBE, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Saint-Denis, 266, et H. Fran-
çois-Victor PERMET, négociant, demeurant 
en la même rue, lis. Il appert qu'uno so 
ciélé en nom collectif a été formée pour l'ex-
ploitation d'un fonds do commerce de mer-
cerie et de commission. La durée de ladite 
société est de six ans, qui commenceront au 
premier janvier mil huit cent quarante trois. 
Le siège de la société est établi à Paris, en 
la rue Saint Denis, 266. La raison sociale est 
V. PERINET et T. LABBÉ. Chacun des asso-
ciés peut, sans le concours de l'autre, gérer 
les affaires de la société et faire pour les af-
faires usage fe la signature sociale. 

Pour extrait : 

(109) V. PEIU.NET , T. LAMÉ. 

Par aele sous seings privés, en date du 
vingt-six décembre mil huit cent quarante-
deux, enregistré par Lcverdicr, qui a reç i 
cinq francs cinquante centimes, 

M.Jacques-Charles JOBlîY, négociant de-
meurant à Paris, rue Saint Honoré 14- cl 
Mlle Marie-Alt-xandrine JOIIEV , célibataire 
majeure, demeurant a Taris, 

Ont contracté une société pour l'exploita-
tion d'un fonds do commerce de draperies, 
sis à Paris, rue Saint -Honoré, 14, et rue Le-
noir, i. 

La raison sociale est Charles JOBEY et 
Sœur. 

La signature appartiendra à M. Charles Jo-
bey, qui ne pourra l'engager que pour les 
opérations de la société. 

Le siège de la sociéré est établi à Paris, rue 
Saim-lloi'oré, 14. 

M. Charles Jobey apporte dans ladite socié-
té ^oa droit au bail de ladite maison et une 
somme dedix mille francs en effets, marehan 
dises, igenccmens rie toute nature et espèces. 

Mlle Jobey apporte, de son côté, pareille 
somme do dix mille francs en espèces, qui 
ont élé versés dans la caisso de la société. 

La société est contractée pourneuf ans, qui 
on! commencé au premier juillet mil huit 
cent qitarsnte-dcux, et qui Finiront lo premier 
juillet mil huit cent cinquante et un, sauf le 
cas de décès do l'un ries associés, ou celui de 
mariage de Mlle Jobey ; dans ce dernier cas, 
M. Charles Jobey restera seul liquidateur, 
sauf auxriilB sieur et demoiselle Jobey a con-
tinuer leur société si bon leur semble. 

Pour extrait, 0 °8) 

Tar acte sous seing privé, du vingt-sept 

D'un acte sous seings-privés , en date à 
Paris, du trente et un décembre mil huit 'cent 
quarante-deux, faittriple, entre i» M. Louis-
Jean BIGOT , layelier-coffretier-emballeur 
demeurant â Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
tin 6; 2« M. Louis-Théodore DELASSUS, em-
ployé dans l'établissement de M. Bigot, de-
meurant â Paris, rue Beauregard 27 , 3» M 

Charles-Marie-Augustin LEDOUX , ouvrier 
layetier , demeurant à Paris , rue Sainl-Jo 
seph 1 7, enregistré par Texicr, qui a reçu les 
droits. 

Il appert que les susnommés se sont as 
sociés en nom collectif, à compter du pre 
mier janvier mil huit cent quarante-trois, 
pour exercer en commun, le commerce de 
layetier-cofl'retier-cmballeur , au siège de 
l'établissement, à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
gustin 6. 

La durée de la société a été fixée à quatre 
années, â compter dudit jour , premier jan-
vier mil huit cent quarante-trois, entre MM. 
Bigot, Delassus et Ledoux, susnommés, et à 
douze années entre MM. Delassus et Ledoux, 
à compter rie la même époque. 

La raison sociale sera pour la première 
période, BIGOT et C«, cl pour les huit der-
nières années DELASSUS et LEDOUX. 

La signature sociale sera pendant les qua-
tre premières années Bigot et C; elle appar-
tiendra à M. Bigot seul , pendant les huit an 
nées suivantes. La signature sociale sera, De-
lassus et Ledoux; elle appartiendra aux deux 
associés, qui pour la validité de tous acquits, 
factures, billet, eudossemens et marchés 
devront signer tous deux. 

La signature Bigot et C< et les signatures 
Delassus et Ledoux , ne seront obligatoires 
pour la société qu'autant qu'elles seronldon-
nées pour des opérations rie la société. 

La mise sociale de MM. Delassus et Ledoux 
estde quinze mille francs pour chacun; M 
Bigot a apporté a la société son industrie et sa 
coopération volontaire et non continue. — 
Tous pouvoirs ont été donnés au porteur do 
l'un des triples du présent extrait pour le 
taire publier ou déposer partout où besoin 
serait. 

Pour extrait conforme. 

Bicoi , DELASSUS, LEDOUX. (95) 

D 'un acte sous seings privés, fait double à 
Paris, le trente et un décembre 1842, enre-
gistré, il appert que M. Philippe-Antoine DRU, 
et M. Alexaniire-Edmond-Dorolhé CLÉRAY, 
demeurant tousdeux à Paris, rue des Quatre-
Fils, 18, ont déclaré que la société en nom 
collectif, sous la raison DRU et CLERAY, pour 
le commerce de denrées coloniales, à Paris et 
au Havre, a cessé d'exister à partir du dit jour 
trente et un décembre mil huit cent qua-
rante deux.: 

Pour extrait. 

DRU. (tio) 

hre mil huit cent quarante-deux, et qu'elle a 
élé ledit jour délinilivement constituée. Que 
son siège sera provisoirement rue de l'Epe 
ron,8, à Paris, au domicile de M. Duckett, 
qui pourra le transférer ailleurs, selon les 
besoins de la société ; 

4» Que la société sera administrée par M. 

Duckett, seul gérant responsable, rédacteur 
en chef, et signataire du journal; que la rai-
son sociale ainsi que la signature seront Wil-
liamDuckeltet C; que M. Duck aura donc 
seul la signature sociale: mais qu'il ne pourra 
s'en servir pour grever l'actif social par 
aucun engagement quelconque, toutes les 
opérations devant expressémeni ôlrefaitcsau 
comptant; 

5° Que le capital social est fixé à trents 
mille francs, divisé on soixante actions de 
cinq cents francs chacuno; lesquelles ac-
tions, nu u érolées de un à soixante, seront 
dôlhchées d'un livre à souche, seront nomi-
natives et transmissibles par simple voie 
d'endossement, mais avec déclaration au gé-
rant, qui en fera mention à la souche. Que ce 
capital se compose : 1° de deux mille cinq 
cents francs, représentés par cinq actions 
numérotéesde là 5, qui sont attribuées aux 
trois commanditaires dénommés audit acte 
pour l'apport de ladite somme, mise par eux 
encommandite, et qui sera versée par tiers 
de mois en mois, chacun seulement pour ce 
qui le concerne ; 2° de quinze mille francs, 
eprésentés par trente actions numérotées de 
ià 35, attribuées à M. Duckett, pour son ap-
port du litre et propriété du journal, de la 
clientèle déjà acquise, des collectioas du 
journal et de son industrie pour l'exploita 
lion ; et lesquelles trente actions seront alla-
chéesà la souche, pendant la durée de sa 
gestion, comme garantie, et seront en consé-
quence incessibles et insaisissables; 3° de 
douze mille cinq cents francs, représenti 

Elude de W Walker, agréé, rue Montmar-
tre, 171. 

D'un acte sous seing privé, fait triple à 
Paris, le quatre janvier mil huit cent qua-

rante trois, enregistré le lendemain par Le-
verdier, qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes-

Entre MM. Auguste ASTIER, négociant, de-
meurant à Paris, rue Crenélat, 7. 

Et Jean-Pierre DOL1VE-CAQUELARD, né-
gociant, demeurant à Taris, même rue et n, 
d'autre part, 

Et un commanditaire dénommé audit acte 
11 appert : 

Qu'une société a élé formée entre ces trois 
personnes pour l'exploitation du commerce 
des toiles, sarreaux, e'c, et pour huit années 
consécutives qui ont commencé le premier 
janvier mil huit centquarante Irois et devront 
"nir le trente et un décembre mil huit cent 

cinquanlc. 

Celle société est en nom collectif à l'égard 
de MM. Aslier et Dolivc Caquelard. 

Le siège social csl établi à Paris, rue Cre-
nélal, 7. 

~ i raison sociale est ASTIER, DOLIVE-CA-
QUIiLARI) et G c . 

MM. Aslier et Dolive-Caquelard sont gé 
rans de la société, la signature sociale leur 
appartient, mais ils ne peuvent en faire usage 
que pour les affaires sociales, à peine derul-
litô envers la société. 

,e capital social csl fixé à la somme de 
quatre vingt dix mille francs, versée par les 
associés dans les proportions déterminées 
audit aele. 

Pour extrait. 

WACKER, (lit) 

Elude de M° 

r vingt cinq actions numérotées de 36 à 
, et dont M. Duckett pourra faire l'émis-

sion selon les besoins de la société; et des^ 
quelles actions le montant sera versé par 
tiers de mois en mois, sauf à M. Duckcit à 
accorder les facilités qu'il jugera convena 
bles,en restant responsable des sommes non 
acquillées. 

Pour extrait : 

DUCKETT . (103) 

mément à la loi, les parties se dounent res-
pectivement tous pouvoirs nécessaires. 

Tour extrait conforme, 

Signé MEUSIER. (93) 

Suivant ac(c sous seings-privés, passé en 
double à Paris, le trente et un décembre mil 
huit cent quarante-deux, enregistré lo trois 
janvier mil huit cent quarante-trois, folio 73, 

casse 9, droit perçu cinq francs cinquante 
centimes ; il apperl qu'une société en nom 
collectif a élé formée entre M. LACOUR (Fran-
çois), imprimeur-libraire, demeurant à Paris, 
rue des Boucheries-Saint-Germain, 38 ; et M. 
MA1STRASSE-NOGARET fils ( Auguste-Cons-
lanl), professeur, demeurant à Paris, rue du 
Petit-Lion-Saint-Sulpice, 6. Cette société a 
pour objet l'exploitation d'une imprimerie ty-
pographique et do la librairie. La raison so-
ciale est LACOUR ET MAISTKASSE-NOGARET 
(ils. Le siège de la société est fixé provisoire-
ment rue ries Boucheries-Saint-Germain, 38. 
Cette société est formée pour cinq années 
consécutives, qui commenceront au premier 
janvier mil huit cent quarante-trois et fini-
ront au premier janvier mil huit cent qua-
rante-huit. M. La'cour apporte pour sa part 
dans la société ses brevets d'imprimeur typo-
graphe et de libraire, ainsi que le matériel de 
son imprimerie; M. Maislrasse fils apporte de 
son côlé, dans ladite société, une somme de 
vingt mille francs. (ion) 

Par acte passé devant M« Cousen [et son 
collègue, nolairesà Paris, le vingt-huit décem-
bre mil huit cent quarante deux, enregistré, 
MM. Etienne-Louis-Joseph BONNIN et Alphon-
se-Alexandre Jules BONN1N, marchands plom 
biers, demeurant à Paris, rue du Dragon, 14 , 
ont déclaré dissoudre, à compter du premier 
janvier mil huit centquarante trois, la société 
eu nom collectif formée entre eux pour le 
commerce de plomberie sous la raison sociale 
BONNIN frères, aux termes d'un acte passé 
devant H< Cousen père et son collègue, no-
taires à Paris, letroisaoùt mil huit cent trente 
huit ; la liquidation en sera faite par M. Etien-
ne- Louis-Joseph Bonnin aîné , auquel tous 
pouvoirs ont éié donnés à cet effet. (102) 

Durmont, agréé, rue Mont-
martre, 160. 

D un acte sous seing ,
)r

i
v

c fait doublo à 
Paris, lo vingt-neuf décembre mil huit cent 
quarante-deux, enregistré, le trente et un du 
même mois, folio 69, recto, caso 8 par A 
Tixier, qui a reçu cinq francs cinquante cen 
limes, 

Entre M. Joseph L'HOMME, négociant, de-
meurant à Paris, ruo des Fossés-Montmar-
tre, 6 ; 

El M. Hippolyte FAUQUET, négociant, de-
meurant à Paris, mêmes rue et numéro, 

Il apport : 

Que la sociélé en nom collectif sous la 
raison L'HOMME et C», contractée entre les 
parties par acte sous seing privé du vingt-
huit janvier mil huit cenl trente-sept, enre-
gistré à Taris le deux février suivant , par 
Chambert,qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, pour l'achat et la vente des arti-
cles de soieries do Lyon, Avignon etaulres 
villes de fabriques, et qui devait durer trois, 
si», ou neuf années, à la volonté ries parties, 

D'un acte sous seing-privé fait quadruple 
à Taris, le trenle-uu décembre mii huit cenl 
quarante-deux, enregistré; 

Entre !• M. William DUCKETT, demeurant 
à Paris, rue de l'Eperon, 8 ; 

2» Les trois commanditaires dénommés au-
dit acte. 

H appert : 

1» Qu'une société a été formée entre les 
susnommés et toutes autres personnes qui y 
adhéreront complètement par le seul fait de 
simple prise et possession d'action, et que la 
société a pour but l'exploitation et la publi-
cation d'un journal dej i fondé par H. Duc-
kett sous la dénomination du MAGASIN PARI-

SIEN, ECIÏO DE LA TRESSE FRANÇAISE ET 

ÉTRANGÈRE , paraissant les 5, lo, 15, 25 el 30 
de chaque mois; 

2° Que la sociélé sera en nom collectif à 
l'égard de M. Duckett, seul gérant responsa-
ble, et en commandite tant à l'égard des trois 
commanditaires dénommés audit aele qu'à 
l'égard de tous autres actionnaires qui ne se-
ront tenus des perles que jusqu'à concur-
rent de leurs mises, c'esi-à-dire du mon 
lant de leuri actions, sans qu'aucun appel de 
fonds puisse être fait ; 

3" Que la durée do la société sera do vingt-
cinq années, à compter du trenlc-un décem-

D'un acte sous signalures privées, fait 
double à Paris, le trente décembre mil huit 
cent quarante-deux , portant celte mention : 
enregistré à Paris, le 3 janvier 1843, folio 55 
r» case 6, reçu cinq francs cinquante centi-
mes décime compris. Signé Leverdier. 

Fait entre : 
M. Augustin BALLY, entrepreneur de voi-

tures de place, et dame célesline MARTIN,son 
épouse, demeurant ensemble à Paris , rue 
Meslay 55, d'une part. 

Et M. Romain ME UNI Er>, entrepreneur de 
voitures de place, et dame Antoinette T1NOT, 
son épouse, demeurant ensemble Chaussée-
du-Maine 41, communo de Vaugirard , d'au 
tre part. 

A été extrait co qui suit : 

Art. i«r. Les sus nommés forment entre 
eux une société eu nom collectif pour l'ex-
ploitation do cinq numéros de cabriolets de 
place qui appartiennent à M. et Mme Bally. 

Art. 2. La durée de la sociélé est fixée 
neuf années à partir du premier janvier mil 
huit cent quarante-trois; néanmoins les sicui 
et dame Meunier pourront la faire cesser si 
bon leur semble à l'expiration des trois ou 
six premières années. 

Le siège de la dite société sera Chaussée 
du-Maine, 44, commune de Vaugirard, près 
Paris. 

La raison sociale sera Meunier et compa 
gnie. 

Art. 3. M. et Mme Bally metlent dans la 
sociélé l'exploitalion des cinq numéros de ca 
briolets de place donl ils sont propriétaires , 
ainsi que cela résulte de l'inscription fa ite en 
leur nom à la Préfecture de police et qu' 
sont les numéros, 14, 15, 16, 17 et 2S6. 

Art. 4. M. cl Mme Meunier mettront dans 1 
sociélé, le jour où elle doit commencer, les 
voitures, chevaux, harnais, et tout le mate 
riel qui seront nécessaires à l'exploitation 
ainsi que la jouissance des numéros 402 el 
390 qui leur appartiennent. 

Art. 5. M. et Mme Meunier géreront seuls 
les a flaires de la société, ils feiont seuls les 
recettes el les dépenses. 

Et seront seuls obligés envers le proprié 
taire de la maison où s'exploitera ce coin 
nierce, envers l'administration pour les 
droits à acquitter, et envers les fournisseurs 
marchands et lousles aulres; ils traiteront a 
vec eux en leur nom seul; et dans le cas ou 
ces créanciers ne seraient pas payés , ils no 
pourraient jamais rechercher M. cl Mme Bal 
ly, cl n'auraient pas d'autres débiteurs que 
M. et Mme Meunier. 

Tour taire publier lo présent aclo confor-

Enlre les soussignés : 
Louis-Yiclor POTTIER, marchand de châ 

lés, demeurant à Paris, rue Cléry, 21, d'une 
part ; 

Et Charles-Claude-Auguste FAUCILLON, 
aussi marchand de châles, demeurant actuel-
lement rue d'Enghien, 22 bis, d'aulro part; 

A élé tait et convenu ce qui suit : 
La société contractée entre les sus-nommés 

sous la raison POTTIER ET FAUCILLON, pour 
l'exploitalion du commerce de châles, suivant 
acte sous signature privée, en date a Taris du 
quinze février mil huit cent trente-sept, en-
registré et publié conformément à la loi, est 
et demeure dissoute à compter de ce jour. 
M. FAUCILLON est nommé liquidateur de la-
dite sociélé dissoute. 

Fait double à Taris, le trente et un décem-
bre mil huil cenl quarante-deux. 

Enregistré à Taris, le trois janvier mil huit 
cent quarante-trois, folio 74, recto case 9, au 
droit de cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris. 

Signé TEXIER. (99) 
FAUCILLON. 

Tri9«inul «Se. ronimrrre. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Junemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 3 JANVIER 1813, qui déclarent 
la faillite ouverte et en (ixeni provisoire 
ment l'ouverture audit jour : 

De la Dllo HAUTEFEUILLE, mdc d'habits 
rue de la Cité, 37, nomme M. Millict juge-
commissaire, el M.Guélon.rue de Grenellê 
Sl-Ilonoré, 29, syndic provisoire ^N» 3535 du 

gr.)i 

Du sieur BOURGEOIS, SBtrep. deb.Uimens 
rue Monlholon, 13, nomme M. Selles juge-
commissaire, et M. Morard, rue Montmartre 
173, syndic provisoire (N» 3536 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 4 JANVIER l»»3, gui déclarent 

la faillite ouverte et en fixent proisoircment 
l'ouverture audit jour : 

Des sieurs DE BERGUE et SPÉAFICO, 

génieurs mécaniciens, quai Jtmmapes, 228., 
sociélé en liquidation dont le sieur Spéalico 
est le liquidateur, nomme M. Lcfebvrojuge 
commissaire, el M. Jouve, rue du Sentier 
3, syndic provisoire (N« 3537 du gr.); 

Du sieur LANGLADE , tapissier, rue do 
Grammont, 24, nomme M. Grimoult juge-
commissaire, et M. Millet, boulevard Saint-
Denis, 24, syndio provisoire (N» 3538 du 
it.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre eu Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MSI. les créanciers : 

WOMINATIONS DE SYNDICS. 

"*'Du sieur ETIEVANT, voilurier à. Bercy, 
e 12 janvier à 2 heures N° 3503 dugr.;; 

Du sieur PEYNOT, marbrier, rue de Pro-
vence, 53, le 12 janvier à 12 heures (N« 3521 

du gr.); , 
De la Dlle TISON, mde de nouveaules à 

Vincennes, le 11 janvier à 11 heures. (N» 

3522 du gr ); 
Du sieur GOUT EL, md do vins, rue Pas-

lourel, 9, le 10 janvier à 10 heures (N« 3529 

du gr.); . . 
Du sieur LANGLADE aîné, tapissier, ruo 

Crammont, 24, le 10 janvier à 1 heure (N» 
3538 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 
tant sur la composition de l'étal des créan-
ciers présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. 

ROTA . Les tiers-porteurs d'effets on endos > 
semens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre ou greffe leurs adrea-
scs.alin d'être convoqués pour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur VERNHES, négociant, rue de la 
Vrillière, 4, le 10 janvier à 1 heure (N» 3382 
du gr.); 

Du sieur RICOT, horloger, rue Sl-Louis, 
7l,le 16 janvier à 1 heure iN° 3453 du gr.); 

Des sieurs MORTERA et TH1R10N, méca-
niciens, rue de Charonne, 39 bis, le 10 jan-
vier à 10 heures (N» 3214 dugr.); 

Pour être procédé, sous ta présidence de 

HT. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur LECAPLAIN, libraire, rue Racine, 
1, lo 11 janvier à 1 heure (N« 3376 du gr.); 

Du sieur DES VAL-BARBE, anc. négociant, 
cloitre Saint-Merry, 12, lo 10 janvier à 10 

heures (N« 1083 du gr.); 
Du sieur SOUSTROU, fab. de carton, pas-

sage du Prado, le 11 janvier à 2 heures (N« 
3319 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

'état de la faillite et être procédé à un con-

cordat eu à un contrat d'union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . H ne sera admis à ces assemblées 
que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-
mis par provision. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BODIN, md de vins, rue de la 
erme, 27, le lo janvier à 3 heures l;2 (N» 

2611 du gr.); 

Du sieur MARTIN fils, bourrelier aux 
Thèmes, le 10 janvier à 12 heures (N« 3271 
du gr.); 

Du sieur LEMOINE jeune, tailleur, rue 
Richelieu, 63, le 10 janvier à 3 heures 112 

(H» 3226 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s'il y a /zcu, entcndredcclarcr l'union, el, dans 

ce cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion que sur futilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans ledélaide vingt 

jours, à dater de ce jour , leurs litres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, Mltf. les créanciers : 

Du sieur PION, enlrep. de maçonnerie, ruo 
du Buisson-St-Louis, 22, entre les mains do 
MM. Richomme, rue Monlorgueil, 71, et Ra 
vaut, quai de la Râpée, 46, syndics de la 
faillite (N° 3505 du gr.); 

Du sieur IIERBETTE, cnlrcp. do menuise-
rie, rue du Nord, 7, entre les mains de M. 
Breuillard, rue do Trcvise, 6, syndic de la 
faillite (N« 3498 du gr.); 

Pour, en conformité de l'artii le 49 3 de la 

loi du 38 mai 1 8 38, être procédé à la vérifica-

tion des créances, qui commencera immédia 

tement après l'expiration de ce délai. 

marchand tailleur, demeureacluellementrue 
Rameau, 6, et demeurait précédemment rua 
Saint-Marc, 15, à Paris. (N» 3490 dugr.) 

ASSEMBLEES DD VENDREDI 6 JANVIER. 

NEUF HEURES : Tcrville, ancien entres, do 
charpente, conc. — Picard, md de laines 
en gros, clôt. 

DIX HEURES : Potier, md de rubans, id. — 
Berlhelol, md de vins, id. — Guillaume, 
vannier, id. — Hocquard et Choron, mds 
de rubans de soie, syud. — Gaillard, chau-
dronnier, id. 

UNE HEURE : Mérigonde, md de vins-traiteur, 
id. — Boiteux, marbrier, id. — Rambour, 
fab. de tissus, vérif. — Tillel, md de vins-
Iraitcur, id. — Lasgorseix, mécanicien, 
conc. — Parchè, md de chevaux, id. — 
Bayn, maréchal, id. — Tempetle, tailleur, 
clôt. — Roudil, porteur d'eau, id. 

et «le Hieiis. 

Le 30 décembre 1842 : Jugement par défaut 
du Tribunal civil de la Seine, qui déclare 
la dame Aune-Marie Bricogne, épouse du 
sieur Jean-llippolyle Bricogne,dtmeurant à 
Paris rue Saint-Victor, 155, séparée quant 
aux biens, Glandaz avoué. 

Interdictions 
et conseils judiciaires. 

Le 27 décombre 1842 : Jugement par défaut 
du Tribunal civil do la Seine qui prononce 
l'interdiction de la dame Louise Noël veuve 
Dussert, mére, demeurant à Paris, rue 
Picpus, 6, maison de santé de Mme veuva 
Si-Marcel de Ste - Colombe. 

Décès et inhumation». 

Jugement du Tribunal de commerce de la 
Seine du 23 décembre 1642, qui dit que le 
jugement du 13 du même mois, qui a déclaré 
le sieur Terrier en étal rie faillite, sera recti-
fié, cl qu'il énoncera que lo sieur Terrier, 

Du 2 janvier 1843. 

M .Emile, rue de la Ville-l'Evèque, 41. — 
Mme veuve Rosier, rue St-Nicolas-d'Anlih, 
24. — M. de Roisin,-rue St-Nicolas-d'Anlin, 
42. — M"'« Pestiaux, rue de Rivoli, s. — M. 

Leroux, rue Bergère, 14. - M. Delanrire, mi-
neur, rue Feydeau, 25. — M. Philippot, rue 
de Provence, 56.— M"" Revend, rue du Fau-
bourg-Mentmartre, 30.— M. Potlien,rue Nve-
Breda, 17. — Mm« veuve Brou, née .Hochée, 
rue Montmartre, 33. — M»>e Courlin, née Jor-
dis, rue Paradis-Poissonnière, ,32.— M 1 "» Le-
vallois, rue des Rosiers, do. — M. de I.ango-
land; rue des Deux Portes, 2, — 11»' Bailly. 
quai Napoléon, 7. — M. Lachaux, quai Napo-
léon, 25. —M; Dhoppin d'Arnouville, rue da 
l'Université, 39. — M. Gelly, rue du Four-St-
Germain, 43. — M»« Fritz, née Josz, rue de 
l'Ancienne-Comédie, 7.—M">« Jousseau, née 
Gaiimard, boulevard rie l'Hôpital, 20. 

Du 3 janvier 1843. 

M. Greatorey, rue du Faubourg-St-lionoré, 
30/— M. Thuring, rue Saint-Honoré, 394. — 
M. Foulliaron, passage du Soleil-d'Or, 19.— 
M. Hamon, rue Royale-Sainl-Ilonoré, 25. — 
M. Thoré, rue Coq-Héron, 9.—M':« Sebillon, 
rue du Four-Sainl-Honoré, 4.— M. Siévènart, 
rue Tiquclonne, 21.— M 1»» Rebard, rue Saint-
Pierre-Monlmarlre. 6. —M. Bardez, rue Cor-
beau, 42. — M""»Go!lon, née Bcrlhe, boule-
varl Saint- Martin, 4. - ««■ veuve Milol, née 
Tambour, rue du Faubourg-St-Marlin, 4â. — 
M 11"-' Requidel, quai Jemmapes, 102.—M. La-
molle, rue Saint-Martin, 99. — M»»« Gagnée, 
rue Saint-Martin, 291.— M. Richard, rue Cha-
pon, 20. — M 11 » Iluclle, rue du Bac, 102. — 
M. de lieaufremont, à Saint-Thomas d'Aquin. 
— M

l,lc
 Taragnat, née Têleforl, rueSaint-Sé-

verin, 16.—M. Fremy, rueTavée, 12. 

BOURSE DD 5 JANVIER. 

l« c. pl. ht. pl. bas d«' c. 
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Enregistré à Paris, lo 
F. , 

rieçu un franc dj*; centimes, 

janvier 1843. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE INEU VE-DES-l'ETlTS-GUAtiirS , 55. 

Pour légalisation de la signature A. G UYOT, 

le maire du 2e arrondissement. 


